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Vendredi 22 octobre 1971,
a10 h 30

NEW YORK

1 Voir Ie document A/1l23 (mimeographie).

A/PV.1974

6. La deuxieme phaseeut pour commencement les efforts
que firent les amis de la Republique de Chine afin de

sur Pile de Tai'wa...'l, qui fait partie integrante du territoire
chinols, Ie gouvernement communiste de Mao Tse-toung,
siegeant aPekin, proclamait sur Ie continent la Republique
populaire de Chine. Mais, si les hostilites avaient cesse, les
gouvernements continuaient de s'affronter, car chacun
d'eux pretendait etre Ie seul gouvernement legitime de la
Chine et s'engageait amettre sous son controle Ie reste du
territoire; et cette situation est restee inchangee depuis
22 ans.

" ... chaque fois que plus d'une autorite pretend etre Ie
,gouvernement qualifie pour representer un Etat Membre a
POrganisation des Nations Unies, et que la questi()11
donne lieu a controverse au sein de l'Organisation, cette
question soit examinee a la lumiere des buts et des
principes de la Charte et des circonstances propres a
chaque cas."

4. Des Ie debut, les autres nations du monde ont naturel
lement pris parti; certaines reconnaissant Ie gom'er
nement de Pekin, d'autres reconnaissant Ie gouvernement
de Tai'peh, soit en droit, soit en fait. Dans les premieres
annees, la reconnaissance de l'un ou l'autre des deux
gouvernements etait inspiree surtout par la guerre froide :
les nations communistes reconnaissaient Ie gouvernement
de Pekin, tandis qu'un grand nombre de pays non commu
nistes reconnaissaient Ie gouvernement de Tafpeh. Comme
Ie gouvernement de Tchang Kaf-chek, qui etait au pouvoir
en Chine au moment de la fondation de notre Organisation,
avait continue d'occuper Ie siege de la Chine al'Assemblee
et au Conseil de securite, c'etait a Pekin de prendre
l'initiative et a demander que soit modifiee la represen
tation de ia Chine, ce qu'il fit en 1949 en priant Ie President
de la quatIieme session de I'AssembIee generale de ne pas
accepter les pouvoirs des representants du Gouvernement
de la Republique de Chine1 • C'est par cette demande qu'a
commence la controverse sur la representation de la Chine
aux Nations Vnies. Cette question devint immediatement
un probIeme majeur de la guerre froide et, pendant les 22
annees qui suivirent, les Etats-Unis sont parvenus a em
pecher tout changement dans la representation de la Chine.

S. On peut dire que cette controverse est passee par trois
phases principales. Dans la premiere phase, il s'agissait
surtout du probleme de l'etablissement de criteres generaux
pour Ie reglement des differends survenant a propos de la
representation des Etats aux Nations Unies; la premiere
phase s'acheva sur l'adoption de la resolution 396 (V) qui
recommandait que

1
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3. L'un des problemes essentiels dont rai parle it y a un
instant est bien entendu celui que l'on discute actuellement
au titre du point 93 de l'ordre du jour: celui de la
representation de la Chine aux Nations Unies, probleme qui
s'est pose pour la premiere fois en 1949. Cette annee-Ia,la
guerre civile en Chine a pratiquement pris fin; tandis que Ie
general Tchang Kar-chek, chef du Gouvernement de la
Republique de Chine, maintenait fermement son controle

Documents olJiciels

President: M. Adam MALIK (Indonesie).

Point 93 de I'ordre du jour:
Retablissement des droits Iegitimes de Ia Republique

populaire de Chine Ii FOrganisation des Nations Unies
(suite) .•.................•••.•......... 1

POINT 93 DE L'ORDRE DU JOUR

Retablissement des droits legitimes de la Republique
populaire de Chine a I'Organisation des Nations Unies
(suite)

1. M. MBEKEANI (Malawi) [interpretation de l'anglais] :
Etant donne que la deh~gation du Malawi n'a pas pris part a
la discussion generale, je saisis I'occasion qui s'offre a moi
aujourd'hui de vous f6liciter de votre election aux hautes
fonctions de President de la vingt-sixi€~me session de
l'AssembIee generale. Vos qualites exceptionneUes
d'homme d'Etat sont bien connues; eUes s'av6reront fort
uilles, j'en suis certain, a l'AssembIee dans les efforts qu'eUe
consacrera a cette session pour resoudre certain~ problemes
d'interet '\fital qui ont une influence directe sur l'avenir de
notre O:ganisation. De meme, je voudrais associer rna
delegation a celles qui ont adresse des hommages bien
mentes al'ambassadeur Edvard Hambro, de la Norvege, qui
a si habilement dirige les travaux de I'Assemblee generale
Pan dernier, alors que les Nations Unies ceIebraient Ie
vingt·cinquieme anniversaire de leur fondation.

2. Ma delegation souhaite aussi reprendre a son compte la
condamnation des coups de feu tires contre la mission russe
faite hier du haut de cette tribune. Nous-memes avons ete
victimes d'attaques semblables, mais nous sommes des
aduItes, nous en comprenons les raisons. Mais tirer sur un
bfttiment ou vivent des enfants innocents est irnpardon
nable, et c'est un acte qui anotre avis doit etre condamne
sans reserve. Je prie la delegation de l'Union sovietique de
transmettre l'expression de la sympathie de rna deh~gation a
ces enfants et a ces meres et de leur faire savoir que nos
sentiments sont les memes que les leurs devant un pareil
incident.

Nations Unies

ASSEMBLEE
G£N~RALE
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13. Comme chacun'sait, Ie projet de resolution A/L.630 et
AddJ et 2 est essentiellement la repetition des projets
anterieurs dont les amis de Pekin nous saisissent obstine
ment a chaque session depuis 10 ans. Depuis qu'il est
Membre de cette Organisation, Ie Malawi s'est toujours
refuse a voter pour ce projet et notre position n'a pas
change aUjourd'hui. Mon gouvemement a pris cette position
en partie par sentiment de loyaute a l'egard de la
Republique de Chine qui a ete un excellent ami de notre
petit pays depuis que nous avons accede al'independance.
Mais, meme en dehors de toute consideration de loyaute. et
d'amitie, nous ne voudrions pas nous associer a une

12. Etant donne qu'au cours des 22 demieres annees la
Chine a ettS divisee en deux Etats tout a fait independants,
dont chacun disposait d'un gouvemement etabli depuis de
longues annees et de la reconnaissance diplomatique d'un
grand nombre d'autres nations, il est difficile de com
prendre comment Pekin et ses amis peuvent continuer
d'affirmer sans sourciller qu'il n'y a qu'une seule Chine. Ce
qu'ils disent en fait, c'est que cette division tst peu
souhaitable et qu'il ne devrait y avoir qu'une seule Chine, la
Republique populaire de Chine. Bien entendu, ils ont tous
les droits d'avoir une opinion, mais ils n'ont pas Ie droit
d'essayer de l'imposer al'AssembIee et de pretendre que la
situation facheuse que constitue la division de la Chine doit
entrer en ligne de compte dans la question de la represen
tation chinoise aux Nations Unies. Qu'il soit souhaitable ou
non que la Chine soit divisee ne doit absolument pas entrer
en ligne de compte, car rien dans la Charte n'interdit
l'admission d'Etats qui ont autrefois fait partie d'une seule
nation. Tout ce que l'Assemblee est legitimement autcrisee
a faire dans ces circonstances est d'agir sur la base de la
situation te11e qu'e11e est, dans un esprit de reaHsme et
d'equite, et de reconnaitre l'existence des deux Etats
chinois, en prenant des dispositions pour que les cleux
gouvemements soient representes. Si la Chine redevient
jumais un pays unifie, ces dispositions pou::1ont ~tre

modifiees en consequence; mais aux yeux de rna delegation
l'Assemblee n'a absolument aucun droit d'ignorer, en vertu
de la Charte, les elements de la situation actuelle et de
prendre une decision qui chercherait non seulernent it
anticiper l'apparition future d'un Etat unifie de Chine mais
egalement a decider al'avance de ce que sera Ie gouverne
ment legitime de cet Etat.

11. En revanche, l'autre projet de resolution, contenu dans
Ie document A/L.630 et Add.! et 2, demande al'AssembIee

10. L'essentiel du differend dont je parle est exprime dans
deux projets de resolution d.'esprit contraire qui nous ont
ete presentes avant l'ouverture de la discussion actuelle.
L'un, A/L.633 et Add.! et 2, cherche a resoudre Ie
probleme de la representation de la Chine en affirmant Ie
droit de representation de la Republique populaire de
Chine, tout en conservant celui de la Republique de Chine,
sans prendre position sur les pretentions contradictoires des
deux gouvemements interesses. Ce projet a re9u 1'aval de
rna dtHegation qui Ie considere comme etant la seule
solution realiste et equitable dans les circonstances actuelles
et comme etant entierement conforme aux buts et principes
de la Charte, puisqu'il tient compte du principe de l'egalite
des droits des peuples - dans Ie cas present, l'egalite des
droits des citoyens de la Republique de Chine et de la
Republique populaire de Chine - a voir leurs gouveme
ments representes al'Organisation mondiale.

8. Cependant, ces demieres annees, amesure que la guerre
froide a cesse d'etre un facteur clef de l'attitude des
Membres a ce sujet, l'idee de l'admission de la Chine de
Pekin aux Nations Unies a fait son chemin. La Republique
populaire de Chine, oil se trouve apeu pres un quart de la
population mondiale, est devenue une superpuissance
potentielle et un nombre grandissant d'Etats a reconnu qu'il
etait essentiel de faire participer Ie gouvemement de Pekin
aux deliberations des Nations Unies portant sur les ques
tions generales, telles que Ie maintien de la paix et de la
securite intemationales, Ie desarmement et la croissance
economique, si l'on voulait obtenir des resultats veritable
ment valables. U y a quelques mois, Ie president Nixon a
publiquement declare qu'il appuyait ce point de vue et,
avec Ie renversement spectaculaire de la politique des
Etats-Unis a propos de la question de la representation
chinoise, toute serieuse opposition a l'entree de Pekin a
maintenant disparu.

9. Aussi bien, a la presente session, la controverse pro
voquee par la question de la representation chinoise aux
Nations, tInies entre dans sa quatrieme et problablement
derniere phase. II s'agit maintenant de savoir ce' que fera
l'Assemblee pour que la Republique populaire de Chine
prenne sa place dans l'Organisation mondiale. Le desaccord
actuel nous mene obligatoirement au probleme de principe
qui a toujours ete ala base de nos di,scussions ant~rieures,

mais qui, pour la premiere fois, appar:ait depouille de toutes
considerations exterieures. La decision que nous prendrons
en la matiere aura inevitablement des repercussions sur Ie
c~ractere futur de notre Organisation et eUe ne doit pas par
consequent etre prise ala legere car eUe pourrait bien ~tre

irrevocable.

7. Au cours de la troisieme phase, la controverse a porte
sur Ie bien-fonde eventuel du droit de la Republique
populaire de Chine a ~tre representee aux Nations Unies, et
l'on en a discute en pesant Ie pour et Ie contre au regard de
la Charte.

renvoyer indefiniment la discuss\on d'un point de l'ordre du de prendre nettement position en faveur du gouvemement
jour portant sur la question precise de la representation de Pekin qui argue qu'il n'y a qu'une seule Chine dont il est
chinoise. Pendant 10 sessions ces efforts ont prevalu, et une Ie seul gouvemement legitime et qu'il faut donc expulser
discussion au fond n'a commence qu'en 1961. immediatemel\,t les representants du gouvemement de

Tai'peh. Mais a quelles raisons l'Assemblee peut-elle faire
appel pour declarer que Ie gouvemement de Pekin est Ie
seul gouvemement legitime de l'ensemble de la Chine, y
compris de l'Etat de la Republique de Chine etabli dans l'ile
de Taiwan? En fait ce gouvemement ne contr61e p8,S de
facto Tai'wan et par consequent, on ne saurait pretendre
qu'il represente sa population. Le seul gouvemement qui
contr61e Tai'wan est Ie Gouvemement de la Republique de
Chine. De plus, etant clonne que Tai'wan faisait partie
integrante de la Republiqu~ de Chine te11e qu'elle avait ete
constituee avant la guerre civile sons Ie Gouvemement de
Tchang Kai'-chek, quelles raisons permettraient-elles al'As
sembIee de refuser a ce gouvemement Ie droit de jure de
proclamer qu'il continue a representer l'Etat de la Repu
blique de Chine aTai'wan ?
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19. M. ALARCON (Cuba) [interpretation de l'espagnolJ :
L'an demier, lorsque l'AssembIee a examine Ie point
intituIe "Retablissement des droits legitimes de la Repu
blique populaire de Chine a. l'Organisation des Nations
Unies", rna delegation a dit [1908eme seanceJ que la
discussion sur ce sujet etait, en fait, deja. terminee et que Ie
debat de cette annee-Ia devrait montrer la faillite complete
de la politique que l'imperialisme .nord-americain avait
imposee a. l'Assemblee generale pendant :W ans - politique
de discrimination a. l'egard de la Repubhque populaire de
Chine, qui avait empeche cet Etat foridateur de l'ONU
d'exercer ses droits au sein de l'Organisation.

20. Nous avons egalement fait remarquer que, prives de
tout argument, battus definitivement sur Ie plan politique
dans cette Organisation, les Etats-Unis ne disposaient plus
que de manoeuvres de procedure pour empecher l'Assem·
bIee d'adopter des decisions conformes a. I'opinion de la
majorite de ses membres.

21. Le resultat du vote de l'an demier [1913eme seance]
sur la resolution dont Cuba etait coauteur et qui visait a.
retablir les droits legitimes de la Chine populaire2 a montre

2 Voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt
cinquieme session, Annexes; point 97 de l'ordre du jour, document
A/L.60S.

Unies qui portent sur les grandes questions mondiales,
estime assez naturellement se trouver dans une situation
excellente lui permettant de contraindre eventuellement
1'Assemblee a. reconnaitre sa pretention arepresenter Ie seul
gouvemement legal de la Chine. D'autre part, si I'AssembIee
refuse de transiger sur les principes de ia Charte, Pekin
serait oblige a. son tour de reconsiderer ses exigences et de
demeurer en dehors de 1'0rgliIDsation au cas ou il ne les
reconsidererait pas. Ma delegation, pour sa part, pense que,
dans ces circonstances, Ie regime de Pekin comprendrait
probablement que les avantages pratiques tires de son
entree au sein de 1'0rganisation -suffisent a. justifier son
acceptation de la solution du probleme de la representation
chinoise proposee dans Ie projet de resolution A/L.633 et
AddJ et 2, qui lui accorde Ie siege permanent du Conseil de
securite et declare explicitement que la decision de l'Assem
blee d'affirmer Ie droit de la Republique populaire de Chine
a etre representee tout en reconnaissant celui de la
Republique de Chine est prise sans prejuger Ie reglement
eventuel du contentieux des deux gouvemements interesses.
En ne reglant pas ce contentieux, Ie projet de resolution
permet a. la Republique populaire de Chine d'occuper sa
place a. 1'0rganisation des Nations Unies sans compromettre
la position qu'elle a prise a cet egard. C'est pourquoi rna
delegation est convaincue que Pekin consentirait tres
rapidement a entrer dans l'Organisation sur la base des
dispositions du projet de resolution A/L.633 et AddJ et 2
et qu'il n'y a done pas de raison que l'Assemblee perme·fte a.
Pekin de dieter les conditions de son admission, ce qui
exigerait de nous une attitude contraire aUK principes
d'equite enonces dans la Charte.

18. Ma delegation 'Votera done en faveur du projet de
resolution A/L.633 et AddJ et 2 ainsi qu'en faveur du
projet de procedure A/L.632 et Add.l et 2; elle votera
cantre Ie projet de resolution favorable a. P61dn A/L.630 et
Add.! et 2, qui demande l'expulsion d'un Membre des
Nations Unies, la Republique de Chine.

resolution qui viole si nettement l'esprit d'equite des buts et
des principes de la Charte.
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14. C'est donc avec Ie plus grand regret que nous devons
constater que plusieurs Membres qui partageaient a. l'origine
notre point de vue ont change d'attitude ces dernieres
annees et appuye ce projet de resolution manifestement en
faveur de Pekin, et que d'autres encore ont annonce leur
intention d'agir de meme a. la session actuelle. De plus, un
certain nombre de ces partisans de la demiere heure du
projet - je parle du projet albanais [A/L.630 et Add.1 et
2J - dans leur desir d'assurer son adoption, ont fait valoir
qu'ils ne voteraient pas pour Ie projet cre'~rocedure

A/L.632 et Add.l et 2 qui declare que toute proposition de
l'Assemblee qui aurait pour resultat de priver la Republique
.de Chine de sa representation aux Nations Unies est une
question importante d'apres l'Article 18 de la Charte. Cette
decision nous choque tout particulierement du fait que
l'expulsion d'un Membre constitue l'une des questions
mentionnees precisement au paragraphe 2 de l'Article 18
qui ne peuvent etre reglees qu'a. une majorite des deux tiers.
Je n'ignore certes pas que les partisans de Pekin ont essaye .
d'etudier Ie probIeme en pretendant, sur la base de leur
theorie d'une Chine unique, que la delegation de Tchang
Kai:chek ne represente pas un Etat Iegitimement constitue
et que, par consequent, la question de l'expulsion d'un
Membre des Nations Unies n'est pas posee par l'adoption
d'une resolution qui remplacerait cette delegation par des
representants de la Republique populaire de Chine. Cette
inierpretation du reglement empreinte de casuistique peut
sembler presenter une certaine logique, mais c'est bien la. sa
seule qualite. Qui pourrait vraiment croire qu'elle corres
pond en quoi que ce soit ala realite des faits tels que nous
les voyons aujourd'hui ?

15. Personnellement, je suis convaincu que les nouveaux
partisans du projet en faveur de Pekin sont conscients, en
eprouvant d'ai11eurs un certain malaise, du manque de
justice de ce projet et qu'ils y souscrivent avant tout parce
qu'ils pensent que c'est la seule fas:on de regler Ie probleme\
de la representation de la Chine qui puisse obtenir
l'assentiment de Pekin. Autrement dit, ils ont adopte un
point de vue pragmatique selon lequella necessite de faire
entrer Pekin au sein de l'ONU Ie plus tot .possible a l~ pas
sur toutes les autres considerations. La delegation du
Malawi se targue tfi~tre pragmatique et de pouvoir recon
naitre des verites et des comproinis peu seduisants si la
situation I'exige. Neanmoins, nous savons egalement que Ie
fait de sacrifier des normes et des valeurs fondamentales au
nom du pragmatisme a souvent provoque des retours de
flamme inattendus.

16. Avant de voter pour Ie projet en faveur de Pekin, les
Membres de cette Organisation devraient reflechir longue
ment et profondement aux repercussions nefastes qui
pourraient avoir lieu si l'on reglait Ie probleme de la
representation chinoise d'une fa~on manifestement
contraire aux principes de la Charte. On pourrait ainsi saper
Ie respect que l'on doit a.la Charte en tant qu'instrument
juridique ayant force obligatoire et en tant que base des
decisions que nous prendrons ulterieurementa. d'autres
egards.

17. Le regime de Pekin, parce qu'il se rend parfaitement
compte que la majorite des Membres tient a. faire intervenir
rapidement sa participation aux deliberations des Nations

~ t,'.
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28. Pendant 10 ans, rna delegation a defendu la meme
position de principe face a ce probleme. La Chine est un
Etat fondateur des Nations Dnies et un membre permanent
du Conseil de securite; cela est consacre par la Charte de
notre Organisation et a par consequent force de loi pour
nous tous. II est impossible de separer Taiwan de la Chine,
et cela a etC reconnu dans d'importants documents inter
nationaux depuis et meme avant Ia promulgation de la
Charte. Pour nous, Ie probIeme reste aujourd'hui Ie meme
qu'auparavant: restituer a la Republique populaire de

26. Le but des manoeuvres de 1971 est Ie meme que celui
de l'agression contre la Chine en 1949, Ie merne que celui
de la politique antichinoise qu'a connue cette Organisation
pendant 22. ans: refuser de reconnaftre les decisions
souveraines prises par Ie peuple chinois il y a 22 ans, alors
que, par un profond mouvement revolutionnaire, il a
change Ie regime social du pays, elirnine completement la
clique de Tchang Kaf-chek et etabli Ie regime populaire.

27. Par Ie passe, on a beaucoup insiste sur l'importance de
ce fait historique qu'est la chute du regime de Tchang
Kaf-chek. A propos de ce d6bat, il suffit, pour mesurer la
pretendue representativite des refugies proteges par la
VIle Flotte yankee, de mediter sur Ie fait que, dans un des
plus vastes territoires du monde, Ie peuple chinois a battu,
pouce par pouce, la clique de Tchang Kaf-chek qui n'a pu
conserver un seul millimetre du territoire continental de Ia
Chine et qui ne doit d'exister encore aujourd'hui qu'a
l'occupation militaire nord-ainericaine de l'ile de Tafwan et
du detroit qui separe cette fie de la partie continentale du
territoire chinois. Le fait qu'un regime battu par son peuple
subsiste dans une portion du territoire chinois n'est pas une
source de droit; au contraire, cela demontre c1airement que,
pendant 22 ans, Ie peuple et la nation chinois ont ete
victimes de l'agression de l'imperiaHsme nord-americain;
cela demontre que l'agression continue aujourd'hui encore
et que ce qui n'a pas pu devenir un droit il y a 22 ans est
aujourd'hui aussi illegal et reprehensible qu'en 1949. Ma
delegation n'admet pas que cela puisse constituer la base
d'un pretendu "realisme", ni d'une pretendue "legitimite"
du regime dechu. Si la clique de Tchang Kaf-chek subsiste a
Tafwan, c'est seulement pour nous rappeler que l'imperia
lisme nord-americall, violant la Charte de cette Organi
sation, est intervenu dans les affaires interieures de la Chine,
a envahi une province chinoise et l'a occupee militairement

. pour y maintenir la clique qui a etC incapable de conserver
un seul pouce de Pun des territoires les plus vastes de la
terre. Le fait que cette clique existe encore aujourd'hui
indique simplement que la Charte de l'Organisation
continue d'etre vioIee, que les principes du droit interna
tional dans cette region continuent d'etre vioIes, et que se
perpetue une attitude agressive et interventionniste a
l'encontre du peuple chinois, et cela ne saurait constituer la
base d'un droit quelconque.

25. Pendant des annees, par des calomnies sur la Repu
blique populaire de Chine, en essayant de presenter ce pays
comme un Etat qui ne reunissait pas les qualifications
necessaires pour etre Membre de l'OND, on a pretendu lui
denierses droits. Maintenant, ceux qui sont battus definiti·
vement sur Ie plan politique et inquiets a I'idee de ne
pouvoir meme pas obtenir la majorite necessaire pour
imposer la traditionnelle resolution de procedure, nous

24. De 1949 a1961, l'imperialisme nord-americain et ceux
qui, dans cette salle, suivaient sa politique ont meme refuse
que soit inscrit a l'ordre du jour Ie retablissement des droits
Iegitimes de la Republique populaire de Chine. Pendant ces
12 ans, il n'y avait pas pour eux de probleme de la
representation· de la Chine aux Nations Dnies. Le regime de
Tafwan etait l'unique representant de l'Etat chino;s au sein
et au dehors de cette Organisation. En 1961, gr.ace aux
changements intervenus dans cette Organisation en vertu du
processus de decolonisation qui a fait entrer a l'OND des
Etats nouvellement independants d'Afrique et d'Asie, Us
ont dO. accepter d'inscrire a l'ordre du jour Ie point intitule
"Retablissement des droits Iegitimes de la Republique
populaire de Chine a l'Organisation des Nations Dnies".
Mais ils ont alors introduit un procede nouveau pour refuser
au peuple chinois la possibilite d'exetcer ses draits. Ce
probleme qUi n'avait pas existtS pendant 12 ans est devenu a
partir de 1961 une "question importante" aux termes de la
Charte. Et cette argutie de procedure a empeche cette
Assemblee de prendre une decision conforme aux idees, aux
sentiments et aux souhaits de la majorite de ses Membres, et
a la majorite des membres de la communaut6 interna
tionale.

22.Cette annee encore, I'AssembIee peut constater Ia
faillite totale de la politique anti-chinoise suivie pendant 20
ans par les Etats-Dnis. Dne fois encore, l'Assemblee se
trouve en presence d'une altematire qui est la meme que
ran dernier, et, disons-Ie, la meme au fond, depu!s 20 ans :
ou bien cette Assemblee reaftirme Ie vote majoritaire de
1970 en faveur du projet de resolution A/L.630 et Add.! et
~, seul projet resolvant un probleme qui aurait dO. etre
resolu depuis 1949; ou bien, une fois de plus, elle cede ala
pression nord-americaine et, avec des arguties de procedure,
empeche pendant un an encore la Republique populaire de
Chine d'exercer ses droits legitimes de Membre de l'Organi
sation.

23. En ce moment oil certaines delegations qui de longue
date suivent une politique antichinoise pretendent voir
cette question sous un jour nouveau ou plus realiste, U
serait bon de se rappeler la fa90n dont Ie sujet a ettS, traite
dans cette Organisation pour voir comment l'attitude
d'aujourd'hui, Ia manoeuvre d'aujourd'hui, ne font que
viser les memes objectifs que ceux qui, depuis 1949,
denient au peuple chinois l'exercice de ses droits souverains
au sein de cette Organisation.

qu'il en etait bien ainsi. La majorite des memb~es de cette mettent dans une situation curieuse : on veut jeter la
Assemblee s.a sont prononces resolument pour Ie retablisse- confusion dans cette assemblee en parlant de la pretendue
ment immediat de tous les droits de la Republique expulsion d'un Etat Membre et utiliser une autre resolution
populaire de Chine et pour l'expulsion immediate du de procedure [A/L.632 et Add.] et 2J qui exigerait la
groupe qui, sans caractere representatif, sans aucune base majorite des deux tiers, non plus pour toute proposition
legale pour representer ici la Chine ou tout autre pays, visant a changer la representation de la Chine, comme Us
pendant plus de 20 ans a usurpe et occupe la place qui 1'0nt reclame pendant 10 ans, mais pour toute proposition
revient al'Etat fondateur de l'OND, la Chine. tendant a priver de representation ce qu'ils appellent la

Republique de Chine.

r

r
I,
r

!
i
1
r
i
I
I
!

!,
)



t
r
j'
I'
f '
\
J

I
!

5

38. S'il en est ainsi, on se demande alOrs aque) Etat fait
allusion Ie paragraphe 2 du dispositif de la resolution
nord-americaine, et de qui Ie droit de representationserait
maintenu. Apres avoir affirme que la RepubHque populaire
de Chine doit etre representee ici, et apres avoir dit que sa
place est celIe de membre permanent du Conseil de securite,
la seule conclusion logique est que la Republique populaire
de Chine est bien cet Etat chinois, fondateur des Nations

35. Dans une autre phrase assez obscure, a l'alinea suivant,
il est dit : "Eu egard a la situation de fait existante". Or,
cette situation de fait n'est pas nouvelle. Nous avons deja
dit que, depuis 22 ans, les Etats-Unis sont intervenus dans
les affaires interieures de la Chine et occupent militairement
une province de ce pays. C'est la Ie seul fait auquel fasse
allusion Ie texte du projet de resolution. II n'y a done la
rien de nouveau. C'est aussi vieux que Ie probleme dont
l'AssembIee est saisie.

raison des mesures prises par Ie peuple chinois et qui ont
modifie radicalement l'histoire de ce pays, les Etats-Unis ne
font que noter maintenant ce que depuis 22 ans un groupe
de pays repete ici aux Etats-Unis et a ceux qui ont agi dans
Ie meme sens qu'eux. II est done ridicule de proposer que
l'AssembIee generale decouvre maintenant Ie fait historique
de la revolution chinoise qui s'est produite en 1949,
e'est-a-dire plusieurs annees apres la fondation des Nations
Unies. Mais si cette allusion a la fondation des Nations
Unies a pour but de mettre en doute les accords conelus et
les engagements pris a l'egard de l'integrite territoriale de
l'Etat ehinois par les grandes puissances depuis la seconde
guerre rnondiale - accords consacres lors de la signature de
la Charte - rna delegation tient a ~ttirer l'attention des
representants sur les consequences que peut ravoir cette
affirmation. En premier lieu, l'alinea en question est assez
ambigu pour que l'on n'en puisse tirer pour l'instant aucune
conclusion definitive.

36. Le quatrieme alinea du preambule dit : "Estimant que
la Republique populaire de Chine devrait etre representee a
l'Organisation des Nations Unies". Et plus loin, au para
graphe 1 du dispositif qui, apparemment, est lie a l'alinea
du preambule dont je vhms de parler, i1 est dit : "Affirme Ie
droit de la Republique populaire de Chine a etrerepre
sentee et recommande d'aumettre cet Etat ~n tant qu'un
des cinq rnembres permanents du Conseil de securite". Le
texte espagnol dit: "recommande qu'eUe prenne sa" - je
dis bien "sa" - "place". Si les Etats-Unis d'Amerique
estiment - conformement au qua'lrieme alinea du pream
bule de leur projet - que la Republique pOl'ulaire de Chine
d~vrait etre representee aux Nations Unies et si, selon Ie
paragraphe 1 du dispositif, eUe devrait prendre sa place, ce
que suggere Ie texte, c'est qu'il faut rendre a la Republique
populaire de Chine la place qui doit etre la sienne car, selon
Ie texte espagnol, c'est "s.a place", place qu'elle n'occupe
pourtant pas encore.

37. D'autre part, si "sa place" est definie comme etant
celIe qui revient a I'un des cinq membres permanents du
Conseil desecurite - et c'est ce que pense rna delegation 
on reeonnait par la que la Republique populaire de Chine
est bien l'Etat mentionne a l'Article 23 de la Charte et
- ainsi que nous-memes et d'autres delegations I'avons
toujours affirme - qu'il est un Membre fondateur de cette
Organisation, prive de l'exercice de ses droits pendant
20 ans.
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Chine tous ses droits au sein de notre Organisation et, par
consequent - mesure indissolublement liee a ce retablisse
ment -, expulser immediatement les usurpateurs qui, sans
aueun droit, ont oceupe son siege pendant plus de 20 ans.

29. Ma delegation rejette done categoriquement toute
interpretation ou toute manoeuvre visant a faireaccepter a
cette AssembIee la theorie dite des "deux Chines" ou
d' "une Chine et un Tafwan". II n'y a et il n'y a eu,
historiquement padant, qu'un seul peuple, qu'une seule
nation, qu'un seul Etat chinois. L'intervention etrangere qui
a pretendu separer une province de ce territoire ne saurait
en aucun cas constituer une justification valable pour
reconnaitre a ce territoire, separe par la force, un caractere
national quelconque, une qJelconque souverainete.

33. Quelques observations maintenant sur les deux projets
de resolution presentes par les Etats-Unis d'Amerique dans
les documents A{L.632 et Add.! et 2 et A/L.633 et Add.!
et 2. Ces documents - c'est Ie moins qu'on puisse dire 
refletent une certaine precipitation due, peut-etre, a l'inca
pacite dans laqueUe s'est trouvee la delegation nord
americaine de manoeuvrer dans les conditions actuelles, car
elle sait qu'une majorite ecrasante de l'Assemblee est
favorable au retablissement imm~diat des droits Iegitimes de
la Republique populaire de Chine. Mais, avant de voter,
nous pensons que les Etats Membres devraient mediter sur
les textes qui leur sont soumis afin de decouvrir ce que les
mots peuvent cacher, mais aussi pour veiller au prestige de
notre Organisation lorsqu'elle prend des decisions.

30. Qui plus est, la these des "deux Chines" represente
une ingerence dans les affaires interieures de ce pays, une
atteinte a l'integrite territoriale des Etats. Elle est destinee a
perpetuer l'occupation militaire de Taiwan et a excuser
l'agression militaire yankee contre la Chine.

31. Ma delegation pense que l'AssembIee doit, une fois
pour toutes, balayer la pretention qu'ont les Etats-Unis
d'obliger les Etats Membres a emboiter Ie pas a leur
politique agressive et imperialiste. Nombre d'Etats, au cours
des 10 annees pendant lesquelles Ie probleme chinois n'a
pas existe, ont suivi les Etats-Unis; ils les ont suivis
egalement, ensuite, lorsque cette question est devenue pour
eux question importante aux termes de la Charte. Mainte
nant qu'est eompletement vaincue la politique anti-chinoise
des Etats-Unis, et que ceux-ci manoeuvrent d'une fayon qui
montre la faiblesse et la faillite de cette politique, esperons
qu'il n'y aUla pasbeaucoup d'Etats pour les suivre jusqu'a
la fin lamentable de Ia politique anti-chinoise dans cette
Organisation.

34. Le document A/L.633 et Add.l et 2 commence par un
preambule vraiment deconcertant. Aujourd'hui, en 1971, la
delegation des Etats-Unis nous propose une phrase qui dit :
"Notant que, depuis la fondation de l'Organisation des
Nations Unies, des changements. fondarnentaux sont sur
venus en Chine". Tout d'abord, cette mention de la date
de fondation de l'Organisation des Nations Unies nous
semble pouvoir entrainer des conclusions dangereuses. En
faisant ainsi allusion aux changements survenus en Chine en

32. Comme par Ie passe, rna delegation s'est jointe a un
groupe d'Etats Membres de l'Organisation pour proposer
l'adoption du projet de resolution A/L.630 et AddJ et 2.
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44. Ma delegation pense que les petits Etats n'ont pas a
s'inquieter de la pretendue expulsion dont on menace cette
AssembIee. Ce qui doit inquieter, c'est que pendant pres
d'un quart de siec1e ait eM exc1u de cette Organisation un
desas fondateurs, un Membre qui, comme en 1945, aurait'
dft etre ici, a partir de 1949, represente par les envoyes
legitjmes que son peuple avait decide de delCguer a ce sie&e.
Ce qui devrait inquieter tous les Etats, c'est la perpetuation
d'une politique qui a pour seule origine et seul sens
l'attitude antichinoise, l'hostilite manifestee a l'egard de ce
grand peuple, ainsi que l'agression menee contre les peuples
de l'Extreme-Orient en general. Ce qui devrait occuper les
Etats Membres, ce n'est pas la predendue expulsion que
personne ne propose, mais la Irestitution reelle de cette
place aux representa..t'lts aqui elle revient, car en ce moment
elle est occupee par des individus comme ceux qui, de
temps en temps, envahissent notre salle et sont expulses par
Ie personnel de securite de l'ONU. Du point de vue des
Etats Membres, Ie degre de representation juridique de ces
deux categories est Ie meme. Donc, ce qui devrait inquieter
cette Assemblee, c'est qu'aujourd'hui l'on poursuive cette
P9litique agressive contre Ie peuple chinois, que l'on impose
a cette Organisation l'adoption de decisions qui signifie
raient que les Nations Unies participent a la poHtique
d'ingerence dans les affaires inMrieures de la Chine. La
question de TaIwan est un probleme interne du peuple
crunois, un probleme dont Ie seul aspect international est Ie
fait que les troupes nord-americaines continuent a occuper
cette province chinoise et Ie detroit qui la separe de la
Chine continentale. Mais il serait tres grave et tres dange
reux pour les petits Etats que cette Assemblee admette la
pretention nord-americaine de separer une province du
territoir: d'un Etat Membre, de creer une fiction juridique,
SaIlS marne suivre les procedures diiment etablies par la
C~arte; de nous imposer ici un Membre qui n'existe pas, qui
n a ete envoye par aucun peuple de la planete, qui n'a
aucune place dans l'histoire ni sur la terre apres la decision
souveraine prise par Ie peuple chinois il y a 22 ans et qui
n'existe encore atitre de groupement politique vai~cu que
grace ala protection des bafonnettes americaines.

45. Ma delegation exhorte les Etats Membres desireux de
renforcer leur independance et leur souverainete, ceux qui
veulent renforcer Ie role joue par cette Organisation pour
m~ntenir ]a paix et la securite internationales, aagir un~

fOlS pour toutes selon les interets de l'Organisation et de la
justice, et dans Ie respect du principe fondamental du droit
des peuples a disposer d'eux-memes, en commen\-ant par
respecter, meme avec 22 ans de retard, Ie droit souverain
qu'a historiquement exerce, de maniere indeniable, Ie
peuple chinois lorsqu'il a decide, il y a bien des annees, de
changer sa representation aupres de cette Organisation.
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41. En fa,tt, Ie galimatias des Etats-Unis devrait amener
cette AssembIee a penser que si une majorite speciale avait
du etre exigee ici au cours de toutes ces longues annees elle
aurait du l'etre non pour empecher Ie retablissement des
droits Iegitimes de la Republique populaire de Chine, mais
sur Ie fait que depuis 22ans il y avait viol de la Charte de
l'Organisation et exclusion d'un Etat dont la place est
definie a l'Article 23 de cette Charte comme etant celle
d'un membre permanent du Conseil de securite.

42. Ma delegation voudrait souligner ce qu'ia son sens
signifie l'invitation faite a l'AssembIee d'adopter des posi
tions telles que celles preconisees par Ie projet A/L.633 et
Add.! et 2 des Etats-Unis. La Republique populaire de
Chine est un produit et une conr;6quence de l'histoire du
peuple chinois, du developpement dl3 sa lutte revolution
naire contre l'oppression imperialiste, contre un passe
feodal elimine pour toujours dans la presque totalite du
territoire chinois. Elle est donc Ie fruit de l'autodetermi
nation du peuple chinois, la consequence d'une decision
souveraine prise par ce peuple qui a, une fois pour toutes,
enterre Ie passe colonial et non autonome de la Chine
represente iei par les emissaires de Tchang Kai'-chek.
Personne, ni un Etat Membre, ni la communaute interna
tionale dans son ensemble, personne, dis-je, n'a Ie droit de
mettre en doute la decision souveraine d'un peuple de
changer ses institutions, jeter bas un systerne reactionnaire
et avancer sur Ie chemin de la revolution et du developpe
ment. Le seul qui soit autori~e a changer sa representation
aux Nations Unies, Ie seul qui puisse legalement remplacer
les representants qui ont parle ici au nom de l'Etat chinois,
c'etait et c'est Ie peuple chinois lui-meme.

43. Aujourd'hui, apres 22 ans, certains, qui ont ete af
fliges de myopie pendant deux decennies, commencent a se

40. En outre, je dois faire remarquer que Ie projet de
resolution A/L.632 et Add.! et 2 contient une contra
diction plus grande encore que l'autre projet de resolution
nord-americain. Dans ce texte tres court, Ie preambule nie
exactement et precisement ce que dit l'unique paragraphe
du cUspositif. Apres avoir rappele les dispositions de la
Chrlrte des Nations Unies qui, comme nous l'avons vu dans
l'autre texte nord-americain, devraient nous obliger a retablir
immediatement les droits legitimes de la Republique popu
laire de Chine, il est demande aI'Assemblee generate de
decider que toute proposition qui aurait pour effet de
priver la Republique de Chine de sa representation aux
Nations Unies constitue une question importante. Si les
auteurs de ces deux projets de resolution etaient Ie moins
du monde consequents avec eux-memes et logiques, ils
devraient exiger la majorite des deux tiers pour toute
proposition qui aurait pour resultat de priver de sa
representation aux Nations Unies l'Etat qui est l'un des cinq
membres permanents du Conseil de securite et dont on
admet aujourd'hui qu'il est l'un de ceux mentionnes a
l'Article 23 de la Charte.

Unies, mentionne a l'Article 23 de la Charte et que, par rendre compte que des changements fondamentaux se sont
consequent, il n'y a pas de ?la~e dans ~ette O~gani~ation ~roduits. en C?ine. TIs commencent a Ie faire alors que
pour aucun autre Etat chinOls, par aI1leurs meXlstant. I humamte entIere el'. est consciente et que des dizaines

39. Quel droit de representation continuerait pour un Etat d'~tats ont reconnu la nSalite de la Republique populaire de
qui non seulement n'existe pas, mais dont l'entree dans Chme et ont respecte la decisi~n souveraine prise "par Ie
cette Organisation n'a jamais ete etudiee ni proposee par la peuple en 1949 de balayer la clIque de Tchang Kat-chek.
delegation nord-americaine ? Cependant, tou~ en faisant cette concession de forme pour

semer la confuston dans cette Assemblee, cote a cote avec la
realite vive creee par Ie peuple chinois par sa lutte seculaire
et les sacrifices de la guerre civile, on pretend maintenir les
fantomes du passe, ceux que Ie peuple chinois a abattus une
fois pour toutes.
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52. Enfin, nous savons tous que cet Etat entretient des
relations diplomatiques normales avec plus de 60 nations
dans Ie monde.

56. Outre les raisons de pnnClpe que j'ai mentionnees,
certains de nos interets actuels ou a venir sont egalement
ceux de la Republique populaire de Chine et de la
Republique de Chine. Malgre la distance geographique qui
nous separe de l'Asie, nous avons ceci en commun avec la
Republique populaire de Chine que nous sommes toutes
deux les plus grands producteurs du monde d'antimoine, de
wolfram et d'autres mineraux. Nous nous faisons concur·
rence sur Ie marche monilial et, comme il n'existe ni
re~ations, ni accord entre nos deux pays, cette concurrence
est souvent ruineuse. En Bolivie!, il y a des centaines
d'entreprises de petite et moyenne importance qui ex
ploitent l'antimoine et Ie wolfram et qui donnent du travail
ades milliers d'ouvriers dont Ie bien-etre et Ie progres sont
conditionnes par Ie prix de ces mineraux sur Ie marche
mondial. De plus, l'exportation de ces produits de base
constitue une partie importante du revenu pour l'economie
et les echanges commerciaux de mon pays. Par consequent,
ce qui nous interesse, c'est de parvenir avec la Republique
populaire de Chine a un accord sur la production d'anti-

55. Ma delegation crait qu'un vote de l'AssembIee, surtout.
un vote a la majorite simple, ne saurait suffire a faire
disparaftre de la carte du monde un Etat qui existe dans Ia
reallte. Le precedent que 1'0n pourrait creer ainsi preoccupe
profondement mon pays. 11 est possible que ce precedent
n'ait jamais a s'appliquer aux grandes puissances, roais il
pourrait s'appliquer, pour des raisons d'opportunisme poll
tique, ade petits pays.

53. Face aces realites, il serait dangereux, artificiel et
inexplicable de maintenir la Republique populaire de Chine
en dehors de l'Organisation des Nations Unies.

51. 11 est egalement impossible d'ignorer que, depuis plus
de 20 ans, ce pays dispose d'un gouvernement organise qui
controle son territoire et sa population, et qui fonctionne a
l'aide du systeme economique, jUridique et politique qu'il
s'est donne et qui n'est pas unique dans Ie monde
contemporain.

sein de l'Organisation et au Conseil de securite sont les
memes que ceUes qui ont eM exposees a maintes reprises
par d'autres dtHegations. On ne saurait voir les Nations
Unies parvenir al'universalite si on exclut un Etat dont la
population represente 25 p. 100 de la population mondiale,
dont Ie territoire equivaut aun cO:ltinent, et qui est, d'autre
part, une puissance nucIeaire ainsi qu'un facteur essentiel
pour Ie developpement economiQue et social non seulement
du monde contemporain, mais egalement de celui d'un
avenir previsible.

54. La Republique de Chine, de son cote, a un gouverne
ment organise qui controle l'ue de Formose, une popula
tion de 14 millions d'habitants et un regime social,
juridique et politique qui, lui non plus, n'est pas unique. Ce
gouvernement a des relations diplomatiques avec 60 autres
Etats. 11 se touve parmi les fondateurs des Nations Unies et,
pendant toute l'existence de I'Organisation, it s'est acquitte
de toutes les obligatio.ls qu'il a cont~v;tees en signant la
Charte.

50. Les raisons de principe qui inspirent notre attitude au
sujet de l'admission de la Republique populaire de Chine au

48. Auparavant, il me semble indispensable de souligner
une circonstance particuliere sur laquelle d'autres delega
tions ont deja attire l'attention. II s'agit du fait que Ie vote
de I'AssembIee pourrait entrafner une solution transitoire
qui consisterait, d'un cote, a admettre la RepubIique
populaire de Chine et, de l'autre, ane pas oter sa qualite de
Membre a la Republique de Chine. Cette situation, qu'elle
soit transitoire ou non, semble indispensable au rnaintien du
concept fondamental selon lequel il n'existe qu'une seule
Chine, point sur lequelles deux gouvemements, tant celui
de Pekin que celui de Tafpeh, sont certainement d'accord.
De cette maniere, la solution ulterieure et definitive du
probleme demeurerait du ressort des deux peuples et des
deux gouvemements interesses.

49. C'est deliberement que je n'aborderai pas les aspects
techniques, juridiques et politiques de cette question. Ie
voudrais, en revanche, faire une declaration ason sujet pour
eviter toute confusion quant ala position de mon gouveme
menta Si, dans un avenir proche ou lointain, la situation de
fait qui existe aujourd'hui en ce qui concerne Ie probleme
de la representation de la Chine - situation qui pousse mon
gouvemement, comme d'autres, avoter pour l'admission de
la Republique populaire de Chine au sein de l'Assemblee et
pour sa participation aux travaux du Conseil de securite en
tant que membre permanent et as'opposer al'expulsion de
J:a Republique de Chine -, si d'aventure cette situation 'se
modifiait a la suite d'une decision des deux gouvemements
interesses, tout accord a ce sujet ne ferait certainement
l'(Jbjet d'aucune objection de notre part, aquelque moment
que cela se produise, en vertu du principe de l'autodetermi
nation. Par contre, si cette situation de fait qui justifie Ie
vote de l'Assemblee se modifiait dans l'avenir par suite de
decisions etrangeres al'un ou al'autre des deux gouveme
ments que je viens de mentionner, et si, a la suite de ces
decisions, nous nous trouvions devant une demande d"ex
pulsion de la Republique de Chine ou un refus d'admission
de la Republique populaire de Chine, Ie Gouvemement de
la Bolivie ne modifierait pas sa position de principe actuelle.

47. M. GUEVARA ARZE (Bolivie) [interpretation de
l'espagnol] : Dans sa declaration du 7 octobre [1957eme
seance], Ie Ministre des affaires etrangeres de la Bolivie a
expose la position de mon pays sur Ie probleme de la
representation de la Chine aux Nations Unies. Conforme
ment acette politique, rna delegation s'est portee coauteur
des projets de resolution A/L.632 et Add.! et 2 et
A/L.633 et Add.! et 2. La breve declaration que je vais
faire maintenant ne servira donc qu'a expliquer les raisons
du vote de la Bolivie et celles pour lesquelles nous adoptons
une attitude tranchee sur un probleme qui revet une telle
importance pour l'Organisation, la paix et la secllr~'J du
monde.

46. Montrons a ceux qui pretendent continuer amecnn
naftre les realites de I'histoire, a ceux qui pretendent
continuer a imposer a la place reservee aux peuples et a
leurs representants souverains des cliques battues et historim
quement elimint~es par un peuple, que la majorite de
l'AssembIee aspire ace qu'en eUe soient justement l"~fletes

les principes de la Charte et a ce que ses membres soient des
representants Iegitimes des nations qui composent I'Organi
sation des Nations Unies.
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moine et d~autres mineraux de fa~on amaintenir des prix
remunerateurs, tout en ne portant pas prejudice aux
consommateUl:s. Avec son entree a l'Organisation, nous
esperons qu'il sera possible d'engager des negociations acet
egard, etant donne que Ie probleme interesse les deux pays.

57. En ce qui conceme la Republique de Chine, Etat avec
lequel nous maintenons des relations diplomatiques depuis
de nombreuses annees, nous avons aussi des intert~ts

economiques communs. L'experience considerable acquise
a Tafwan dans la culture de certains produits s'est reve1ee
utile grace aun programme de collaboration et d'assistance
technique agricole.

58. Enfin, je dirai quelques mots au sujet du probleme de
la procedure. Ma delegation votera en faveur du projet d.~

resolution AjL.632 et Add.l et 2, dont eUe est coauteur, et
qu'on nous a demande de voter en priorite, ainsi que pour Ie
projet qui demande l'application de la regie de la majorite
des deux tiers ala question de l'expulsion de la Republique
de Chine.

59. Bien que les deux propositions aient nettement un
caractere de procedure, il serait illusoire et fallacieux d'en
limiter lala portee. Ce dont nous sommes tous conscients,
c'est que Ie vote qui porte sur ces points de procedure aura
un effet certain sur Ie probleme de fond. C'est cette
certitude qui, bien plus que toute consideration d'ordre
technique ou juridique, determine l'attitude de rna delega
tion. Sur les .questions de procedure, nous voterons en
cherchant a obtenir des resultats du vote la solution
pratique, equitable, qui soit conforme anos convictions et a
nos interets quant au fond, de fa~on que l'admission de la
Republique populaire de Chine ne s'accornpagne pas de
l'expulsion de la Republique de Chine.

60. M. MONDID (Republique populaire du Congo) : Ie
suis dans la .position confortable de celui qui aborde un
debat clair avec une conscience claire, une conviction et une
determination non moins claires.

61. C'est ce qui me permet, d'entree de jeu, de dire au
nom de rna delegation - cene de la Republique populaire
du Congo - que les effets de theatre, sans doute brillants
pour une opinion interieure chloroformee, mais dont notre
organisation n'a que faire et qui sont et demeurent
absolument inoperants dans ce debat, que les faux
sembiants, les pressions et les equivoques destines aegarer
notre jugement, que les combinaisons qui ont herite de
procedes vieux de plus de 20 ans et qui, aujourd'hui comme
hier, abusent des memes illusions, n'auront aucune prise ni
aucun effet sur la delegation de la Republique populaire du
Congo.

62. D'aucuns, on Ie sait, faute d'un appui serieux sur Ie
droit, Ie bon sens et la raison, se retranch":~~ sans vergogne
derriere l'abri facile de la procedure - je veux dire de leur
procedure - et mcintenant, de plus en plus, derriere
l'arrogance et meme derriere Ie mepris.

63. Nous sommes, en ce qui nous conceme, acquis a la
conviction que toutes ces manoeuvres, que nous connais
sons bien, sont desormais vouees al'echec Ie plus cuisant.
Le probleme du retablissr-m.ent des droits legitimes de la
Republique populaire de Chine aI'Organisation des Nations

II

Unies ne peut plus, en depit des efforts desesperes des
ennemis du peuple chinois, etre enfoui sous un amas de
mythes mensongers. Ni les projets de resolution dits de
majorit6 "forte", ni les tentatives infructueuses de pre
tendue fusion, qui sont autant de compromissions, ni Ie
chantage financier, ni les amendements destines acreer une
confusion opaque, n'y feront den.

64. Pour Ie Gouvemement revolutionnaire de 1a Repu
blique populaire du Congo, aucun doute, aucune ombre
d'hesitation ne sauraient subsister dans cette affaire dont 1es
donnees sont d'une clarte Iumineuse : il n'y a qu'une Chine,
et l'fle de Tai'wan est une partie integrante et inalienable de
Ia Republique populaire de Chine. Les pretentions chime
rlques de la clique de Tchang Kai'-chek ne reussissent meme
plus aconvaincre les anges tutelaires de WaS1~ngton depuis
que Ie monde entier a compris, en complete connaissance
de cause, leur vanite sterile et Ie danger pathologique
qu'elles font courir ala communaute intemationale. nest
des lors urgent, car c'est un devoir de salubrite pUblique, de
mettre un terme a cette fiction grossiere en expulsant
purement et simplement ces usurpateurs traitr~s a1a nation
chinoise.

65. Que pretendent aujourd'hui Ies ennemis de la Repu
blique populaire de Chine? Essayons d'isoler de la balle un
peu de grain.

66. Apres avoir longtemps agrand arroi soutenu que Ie
seul gouvemement digne de representer Ie grand peuple
chinois etait celui des pretendues autorites de Tai'peh, Ie
representant des Etats-Unis d'Amerique vient introduire
cette annee une innovation qui, je Ie crains malheureuse
ment pour lui, n'aura pas beaucoup de souffle, pour Ies
raisons tout a fait pertinentes que plusieurs orateurs ont
d~ja developpees ici. Le representant des Etats~Unis, qui a Ie
don incontestable de la gymnastique semantique, vient
aujourd'hui, abandonnant apparemment les terrains battus
par ses predecesseurs, nous demander benoitement d'accep
ter sa fameuse notion de la "double representation" qui, a
I'en croire, serait diarnetralement opposee acelIe non moins
fameuse des "deux Chines" ou "d'une Chine et d'une
Tai'wan". Toute cette construction intellectuel!e n'est anos
yeux qu'une manoeuvre de plus destinee anOllS subjuguer.

67. Plusieurs orateurs ont pose Ia question de fond apte a
permettre Ie seul regIement correct de cette affaire. Le
probleme de la representation de la Chine al'ONU - est-i1
besoin de Ie rappeler? - met en lumiere les consequences
de Ia personnalite jl!ridique internationale de I'Etat. En
depit des transfonnations revolutionnaires tout a fait
salutaires qui ont permis de mettre en echec les ennemis
interieurs et exterieurs dJ!. peuple chinois, Ia continuite de
I'Etat chinois n'a pu aaucun moment etre mise en cause. La
Chine, Membre originaire de l'Organisation des Nations
Unies, n'a pas en tout cas a venir a nouveau frapper ala
porte de I'Organisation pour y obtenir son admission.

68. Mais, nous dit-on ici et la, deux gouvernements
pretendent egalement representer toute la Chine et etre
autorises adesigner des representants au sein des differents
organes de l'OND. Au regard du droit, de la logique et de la
raison, quel est Ie Gouvernement de la Chine? Tout Ie
monde sait aujourd'hui, malgre les pressions et Ies
manoeuvres de tous genres, que Ie seu! gouvernement qui
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"Le peuple congolais, en ce qui Ie conceme, se felicite
des liens de fructueuse cooperation et des rapports
d'amitie sincere qu'll entretient avec Ie peuple chinois
depuis plus de sept ans deja. Dans Ie cadre de ces relations

Et M. Ickonga a poursuivi :

75. Depuis la grande revolution du 1er octobre 1949, la
premiere nation du monde n'a cesse de remporter des
succes dans tous les domaines: economique, culturel,
social, technologique, et j'en passe. La Republique popu
laire de Chine est devenue aujourd'hui Ie phare qui eclaire
l'Orient, l'exemple vivant des prouesses que peuvent accom
plir les nations proletaires, pourvu qu'elles rompent les
chaines du passe et mobilisent leurs efforts tendus vers Ie
rnieux-etre des masses laborieuses. Voila la reallte sans fard.

" ... le peuple chinois, guide par son ... President, Mao
Tse-toung, ne desire qu'une chose: se rapprocher des
autres peuples du monde, cooperer avec eux en toute
sincerite, dans Ie desinteressement Ie plus total et la
stricte observation des principes sacres de l'egalite entre
Etats, petits ou grands, du respect mutuel et de la
non-ingerence dans les affaires in16rleures des autres
pays." [1955eme seance, par. 257.}

76. J'aimerais, en guille de conclusion Ii eette intervention,
me permettre de faire deux citations. En premier lieu, celle
du Ministre des affaires etrangeres de mon pays qui, du haut
de cette tribune, Ie 6 octobre 1971, a donne des apaise
ments, s'll en etait besoin, a ceux qui sont sensibles a la
campagne systematique de denigrement orchestree contre la
Republique populaire de Chine, accusee, gratuitement bien
sur, d'etre Ie vecteur de l'agression et de la subversion en
Afrique et en Asie. M. Ickonga a dit, et je cite:

74. Le peuple chinois a irremediablement tourne Ie dos a
cette Chine du profit monstrueux, cette Chine des militaires
rapaces, des usuriers, hobereaux, tyrans des pauvres
paysans, bureaucrates, hors-Ia-Ioi prosperes, seigneurs de la
guerre et brigands divers allies du Kouomintang, qui
faisaient peser leur joug ruineux sur Ie peuple.

73. En tout cas, toutes ces calomnies sont vaines. Ce n'est
la faute de personne, et pas celIe des "communistes", si
Tchang Kai:chek, dans un militarisme borne et un auto
cratisme pointilleux, tout a la soIde des banquiers, des
exploiteurs et des renegats antinationaux, a ete honni, vorni
et chasse par Ie peuple chinois, un grand peuple qui a connu
l'explosion des cupidites les plus feroces, un peuple qui a
e16 victime de l'une des plus barbares exploitations colonia
listes de l'histoire.

chamarres, avides et sanguinaires. M. Chow n'a sans doute
pas oublie la date du 12 avril 1927, date alaquelle Tchang
Kar-chek a openS la plus barbare des chasses aux sorcieres a
Shanghai; les chefs ouvriers, les syndicalistes, les etudiants
progressistes, les forces avancees de cett~ grande ville ont
e16 tous exterrnines avec une cruau16 jamais atteinte.
Gardons-nous done de donner aux autres des le90ns de
non-violence. Tchang-Kar-chek, capture dans l'ancienne cite
imperiale de Sian, n'a-t-llpas ete libere gr:ice a la man
suetude des communistes d.ujourd'hui execres? Puisqu'on
nous parle de l'histoire, de grace, qu'on Ie fasse d'une
maniere plus objective.

1974eme seance - 22 octobre 1971

70. Par aUleurs, Tarpeh et tous ceux qui, malheureuse
ment, continuent de preter une oreille attentive a ses
interminables arguties de mauvaise foi, accusent Ie Gouver
nement chinois d'etre Ie vecteur de la subversion en Asie et
en Afrique et mepIisent grossierement l'oeuvre gigantesque
de reconstruction nationale entreprise depuis plus de 20 ans
par la revolution chinoise. Un rappel sommaire de certains
faits heureusement enregistres par l'histoire nous semble
utile pour mettre ces <;alomniateurs au pied du mur.

69. Quant a l'argument bien mievre et paresseux que
brandit, hebs! trop facllement, Ie pretendu Gouvernement
de Formose qui reproche au Gouvernement ehinois d'etre
"communiste", il ne peut que faire sourire. II n'y a encore a
notre eonnaissance aueune trace dans la Charte d'une clause
faisant defense aux "communistes" d'appartenir a l'Organi
sation.

72. Mais laissons ces cogitations qui risquent de nous
eloigner de notre sujet. 11 est facile aux refugies de Taiwan
de donner des le90ns. Je n'ai pas voulu relever toutes les
coquilles qui peuplent l'intervention de M. Chow. Mais
lorsqu'll pretend impudemment que Ie regime de Pekin
"s'est maintenu au pouvoir par la torture et la terreur, la
surveillance et l'intimidation" [1967eme seance, par. 37},
force est de !~~i rappeler seulement que sous Ie Kouo
rnintang, au milieu d'echeveaux d'intrigues inextricables et
du fatras terrifiant des seigneurs de la guerre, des massacres
dementiels etaient sans cesse organises par des condottieri

71. Dans sa tirade, qui donne dans un anticommunisme
visceral et retrograde - evidemment, ilest tenu de faire plai
sir Ii ses maitres -, Ie pretendu representant du pretendu
Gouvernement chinois ose donner des Ie90ns de democratie
a la Republique populaire de Chine. Bien sur, la democratie
est devenue la carte de visite de tous les gouvernements,
meme si en fait elle est amputee de sa force d'appel. Si,
dans la technicite euphori~ante des societes de consom
mation, la democratie signifie un pillage toujours plus
grand de la majori16 par une minorite grasse, bedonnante et
nantie, on comprend que ce vocable voie s'amenuiser toutes
ses chances, condamne qu'll est a un avenir sans issue. Nous
savons tous la nature essentiellement populaire du pouvoir
en Chine. C'est un exemple avance de l'arc-en-ciel des desirs
profonds des masses laborieuses qui participent elles-memes
au pouvoir, liberees des entraves de l'assujettissement
d'antan, dans une autodiscipline exemplaire.

represente reellement Ie grand peuple chinois est et ne
saurait etre que Ie Gou'VGmement de la Republique popu
laire de Chine. La clique de Tchang Kar-chek, qui a
piteusement echoue al'ile chinoise de Formose dans les
conditions que tout un chacun connait et grace a l'appui
militaire, economique et fmancier de l'imperialisme arne
ricain qui perpetue son agression contre Ie peuple chinois,
ne represente personne. Nous l'avons souvent repete ici.
Tous les arguments d'ordre affectifsur Ie merite, la doci1ite,
la servilite de ces usurpateurs nous indifferent. Le probIeme
de ces citoyens chinois est un probleme interieur relevant
avant tout et exclusivement de la competence du Gouv~rne

ment et du peuple chinois. Nous qui parlons souvent de la
Charte, commen90ns d'abord par la respecter; respectons
nobunment I'independance politique et la souverainete
territoriaIe des tiers, meme si pour Ie moment notre
puissance paraft terrifiante.
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"L 'Assembtee generate,

"Recommande que tous les organes de l'Organisation
des Nations Unies et les institutions specialisees tiennent
compte des dispositions de la presente resolution lors
qu'ils decideront de la question de la representation de la
Chine."

"

"Decide que toute proposition faite a l'AssembIee
generale qui aurait pour effet de priver la Republique de .
Chine de sa representation a l'Organisation des Nations
Unies est une question importante au sens de l'Article 18
de la Charte."

86. La delegation du Nicaragua pense que la majorittS des
elements mentionnes comme etant des queE~ions impor
tantes aI'Article 18 de la Charte est presente dans Ie cas de
l'Etat chinois, et que, par consequent, it faut appliquer a
toute resolution relative a ce point, notamment a la
question de l'expulsion d'un Etat Membre, la regIe de la
majorite des deux tiers prevue par la Charte.

85. A I'Article 18 de la Charte, il est dit que les decisions
de l'AssembIee generale sur les questions importantes sont
prises a la majorite des d\}ux tiers des membres presents et
votants. Cet Article donne ensuite comme exemples de
questions importantes : les recommandations relatives au
maintien de la paix et de la securite intemationales,
l'election des membres non permanents du Conseil de
securite, l'election des membres du Conseil economique et
social, l'election des membres du Conseil de tute11e,
l'admission de nouveaux Membres dans l'Organisation, la
suspension des droits et privileges de Membres, l'exclusion
de Membres, les questions relatives au fonctionnement du
regime de tute11e et les questions budgetaires.

84. Le troisieme projet de resolution, contenu dans Ie
document AjL.632 et Add.l et 2 et dont la delegation du
Nicaragua est un des auteurs, demande la decision suivante :

il maintient Ie droit de representation pour la Republique
de Chine et

83. Ce meme projet affirme

" ... le droit de la Republique populaire de Chine a~tre

representee et recommande d'admettre cet Etat en tant
qu'un des cinq membres permanents du Conseil de
securite";

82. Cet antagonisme pose en fait anotre organisation un
probleme delicat, et les Nations Unies doivent servir de
centre d'harmonisation oil se:rait recherchee une solution
equitable pour les deux gouvernements.

11 ne s'agit pas de voter sur la question de savoir s'il y a ou
non application de la Charte, mais de decider que la
question chinoise est importante et qu'e11e doit etre reglee
en vertu des dispositions preconisees al'Article mentionne.

des plus amicales, nous avons appris aconnaitre Ie peuple Chine a tous les evenements et a toutes les activites des
cmnois, dont la modestie et la capacite de creation, qui se Nations Unies de 1945 a ce jour. II dit en outre que la
passent d'eloges, devraient servir d'exemple a pll~S d'un Republique populaire de Chine devrait ~tre representee I

gouvemement qui, sans doute par ignorance mais en tout dans cet organisme mondial.
cas a tort, croit que la grandeur d'un pays se mesure
seulement au nombre de ses habitants, oubliant par la
meme que ce qui fait egalement la force, Ie rayonnement
et la grandeur d'un peuple, c'est sa volonte de construire,
dans la paix avec taus, sa capacite acreer une existence
propre et independante." [Ibid., par. 258.J

80. M. SEVILLA SACASA (Nicaragua) [interpretation de
l'espagnot]: L'AssembIee est saisie de trois projets de
resolution relatifs au point 93 de l'ordre du jour: "Reta
blissement des droits legitimes de la Republique populaire
de Chine a l'Organisation des Nations Unies". Le projet
AjL.630 et Add.l et 2 affirme dans son preambule "que les
representants du Gouvernement de la Republique populaire
de Chine sont les seuls representants Iegitimes de la Chine a
l'Organisation des Nations Unies". II nous demande de
reconnaitre "que la Republique populaire de Chine est un
des cinq membres permanents du Conseil de securite"] de
restituer ace pays les droits inherents asa representation, et
d'expulser les representants du gouvernement de la Repu
blique de Chine, tant des Nations Unies que de tous les
organismel~ qui s'y rattachent. Le representant de l'Arabie
Saoudite ~. propose des amendements a ce projet qui
figurent au document AjL.637.

81. Le deuxieme projet de resolution, AjL.633 et Add.l
et 2, nous demande de reconnaftre que, depuis la fondation
des Nations Unies dont la Charte a ete signee par Ie
Gouvernement de la Republique de Chine, sont survenus
dans ce pays des changements fondainentaux qui consti
tuent des faits h;storiquement indeniables. Ce projet sou
ligne la participation du Gouvernement de la Republique de

"Les peuples asiatiques et africains doivent realiser, SollS
Ie drapeau de la Conference de Bandoung, les cinq
principes de la coexistence pacifique des pays aux regimes
sociaux differents, entretenir entre eux des rapports
amicaux, rester tous unis et se soutenir mutuellement."

79. Les projets de resolution AjL.632 et Add.l et 2 et
AjL.633 et Add.1 et 2, que les Etats-Unis s'activent
desesperement a imposer a l'Assemblee generale, doivent
etre rejetes sans aucune ambigurte. Les generations a venir
nous en sauront gre.

77. En second lieu, Ie Premier Ministre, Chou En-lai, lors
du recent sejour en Chine de l'empereur Haile Selassie, dont
nous saluons tous la contribution positive et la perseverance
en ce qui concerne Ie probleme si crucial de la decoloni
sation de notre continent, a dit il y a quelques jours, et je Ie
cite:

78. Que dire de plus? Aux representants de juger. Je me
fais un devoir de les inviter a participer activement a la
restauration des droits Iegitimes du plus grand peuple du
monde qui ne demande qu'a cooperer, a vivre en paix avec
les autres nations de notre planete. C'est en votant
massivement en faveur du projet de resolution AjL.630 et
Add.l et 2 que nous apPorterons notre contribution au
triomphe de la justice et de la verite, ainsi qu'au renforce
ment de la paix et de la securite intemationales.
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96. On voit mal comment les Nations Unies pourraient
faciliter la recherche d'une solution pacifique au probleme
de la Chine si, comme condition prealable au maintien au a
l'entree de l'un des gouvernements, il fallait exclure l'autre.
Agir ainsi, sans faire plus serieusement attention et sans etre
pleinement conscient de l'extreme importance du pro
bleme, mettrait les Nations Unies dans une situation
difficile pOur s'acquitter de leurs taches et realiser leurs
objectifs al'avenir.

97. Toute solution qui favoriserait aujourd'hui une des
parties donnerait l'appui moral des Nations Unies a la partie
favorisee qui pourrait, al'avenir, imposer ou rechercher une
solution contraire aux intereSts de la partie non favorisee, ce
qui entrafne pour notre Organisation internationale une
responsabilite d'une si grande importance historique qu'il
est evidemment egalement necessaire de la considerer
comme une affaire d'une extreme importance.

94. Le nier serait femter les yeux devant des faits
irrefutables du monde contemporain, faits prouves par Ie
role toujours plus grand que joue Ie Gouvernement de la
Republique populaire de Chine dans les affaires mondiales,
par la croissance d'un systeme economique dont la presence
dans Ie monde est indeniable, et par Ie nombre croissant des
gouvernements qui reconnaissent l'existence juridique du
Gouvernement de la Republique populaire de Chine.

92. Les defenseurs de la these selon laquelle la Republique
populaire de Chine doit entrer dans notre Organisation ont
fait valoir des arguments dont Ie representant de mon pays
avait deja reconnu la valeur dans son intervention.

93. Le Nicaragua ne nie pas et ne pourrait nier qu'un
regime gouvernemental qui represente plus de 700 millions
d'habitants, et qui, depuis plus de 20 ans, a prouve son
efficacite et son autorite sur une partie immense du
territoire et de la population de la Chine doive etre
represente aux Nations Unies.

95. Loin de la rejeter, nous reconnaissons la valeur des
arguments presentes par les defenseurs de l'entree de la
Republique populaire de Chine aux Nations Unies. Nean
moins, comme l'avait dit Ie Ministre des affaires etrangeres
de Costa Rica dans son intervention [1966eme seanceJ 1 il
est un autre fait historique egalement indeniable, c'est que
les gouvernements du monde ant depuis 20 ans affaire a
deux gouvernements qui rec1ament des droits ep;aux sur
1'Etat de Chine. Tous deux possedent les elementfi internes
et externes caracteristiques d'Etats veritables, independam
ment l'un de l'autre. C'est une situation de fait que seul
peut resoudre un accord entre les parties, accord dont les
Nations Unies ont Ie devoir de favoriser la realisation par
des moyens pacifiques.

connaitre l'histoire de ce siec1e trouble. Tous ces elements
sont presents dans Ie cas qui nous occupe, car cequ'ils
representent, c'est une phase sup~)1ementaire de la lutte
eternelle de l'homme pour maintenir une certaine forme de
definition, et si un groupe est parvenu a maintenir cette
definition pendant plus de 20 ans, quel que soit ce groupe,
nous ne pouvons pas sans reflechir profondement nous
aventurer a meconnaitre ce fait et a autoriser son extmction
juridique en appuyant moralement sa condamnation.
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91. Notre conscience n'a pas seulement a se demander
quand un Etat a cesse d'etre un Etat, quand est ne un
nouvel Etat, quel est Ie gouvernement qui represente un
Etat dont l'integrite juridique continue malgre un change
ment interve"\u sur le plan interne, par la volonte souveraine
du peupie ou Ie triomphe d'une revolution. II ne s'agit pas
seulement de nous prononcer sur l'importancc de la
diminution physique de la juridiction d'un Etat ou sur la
diminution de sa personnalite juridique dans des aspects
moins tangibles que les frontieres, mais non moins impor
tanis. II ne s'agit pas seulement d'autoriser ou non par notre
jugement Ie retranchement d'une partie du territoire d'un
Etat pour reconnaitre l'apparition d'un autre Etat dans Ie
cerc1e des nations, phenomene que n'a pas ete sans

89. Aucun Etat Membre de 1'0rganisation - et moins que
tout autre les petits Etats qui voient dans les Nations Unies
la meilleure garantie de leur participation a l'ordre interna
tional - ne pourrait voir avec indifference traiter autrement
que comme' une question importante une question aussi
vitale que celIe de l'expulsion d'un Membre fondateur de
l'Organisation. La resolution que nous adopterons aura les
caracteristiques des evenements peu communs, appeles a
devenir des jalons dans Ie processus du developpement
historique de l'humanite.

90. Beaucoup des principes du droit international devront
etre cites, maintenus ou revises pour qu'il soit possible de
trouver une solution harmonieuse qui ne se limite pas a
l'entit6 geographique et politique de la Chine mais soit a
l'echelle de la situation mondiale. C'est ce qu'a dit Ie
Ministre des affaires etrangeres de mon pays dans sa nkente
intervention devant l'Assemblee :

"Si l'incorporation de 1a Republique populaire de Chine,
avec ses millions d'habitants, et l'immense potentiel que
represente sa culture millenaire, est justifiee par Ie
principe de I'universalite,' si ce meme principe justifie
egalement Ie maintien au sein de 1'0rganisation de peuples
libres deja constitues, comme celui de la Republique de la
Chine nationaliste, dont la presence dans Ie sein de notre
organisation doit demeurer assuree, la realisation de ce
meme principe de l'universalite justifie l'acceleration des
processus de decolonisation, afin que de nouveaux
peuples, avec la reconnaissance internationale de leur
droit a etre Iibres et souverains, viennent se joindre au
concert universel de ceux qui f;.-availlent pour que regnent
la liberte et la justice dans Ie monde." [1957eme seance,
par. 44.J

88. Les eloquentes interventions faites en defense des
deux theses font penser qu'il ne serait pas necessaire de
trouver des arguments supp1ementaires pour invoquer l'ap
plication de l'Article 18 a propos du projet de resolution
A/L.630 et Add.l et 2. Les raisonnements et l'argumenta
tion des tenants des deux theses montrent suffisamment
que nous ne saurions fermer les yeux devant Ie fait que
nous posons a la conscience du monde un probleme
transcendental, et pas seulement important.

87. Les projets de resolution qui prevoient des solutions
precises au probleme chinois comprennent des mesures
ayant des repercussions indeniables non seulement sur
I'avenir de l'ordre international, mais aussi sur Ie fonction
nement des Nations Unies.
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105. C'est pourquoi il n'est pas concevable d'invoquer
uniquement des arguments juridiques pour traiter ce pro
bleme. Cette question est etroitement liee a certaines
realites du mande d'aujourd'hui, realites qui decoutent du
pass'6, qui continuent a se modifier, et qu'on' ne pouvait
guere prevoir au moment oul'ONU a ete fondee, il y a 26
ans. Ses ramifications compliquees influencent profonde
ment la vie de l'Asie et ses prolongements s'etendent
au-dela des canfins de l'antique continent asiatique; elles
s'etendent en fait a de nombreuses parties du monde. II faut
done traiter la question non seulement en examinant ses
aspects jUridiques, mais encore ses aspects politiques,
psychologiques et peut-etre meme philosophiques. En
d'autres termes, en etudiant maintenant la question de la
representattion de la Chine aux Nations Vnies, nous
sommes en train de traiter un probleme qui touche aux
aspects les plus delicats de la vie politique de l'Asie et qui
conceme egalement l'equilibre precaire des forces, tant dans
la region de l'Asie et du Pacifique que dans des regions du
monde tres eloignees de celle-ci.

108. En second lieu, il ne s'estjamais presente de situation
semblable, ou l'on voit deux gouvernements controler
chacun une partie du territoire d'un Etat Membre des
Nations Vnies et petendre avoir droit de juridiction sur
l'autre partie, apres avoir tous deux conserve les attributs
necessaires a1a souverainete dans les regions ou Us exercent
depuis si longtemps leur controle. Apres la conquete de la
Chine continentale par la Republique populaire de Chine,
l'autre gouvernement, celui de la Republique de Chine, a
etabli son siege a Tai'wan, a ete rec('~1nU et a etabli des
relations diplomatiques avec un grand nombre d'Etats qui
se trouvent en grand nombre parmi les Meinbres de notre
organisation. Entre-temps, la RepubHque populaire de
Chine a affermi son controle de la Chine continentale et elle
a progressivement ete reconnue par un nombre important
d'Etats, dont beaucoup sont egalement Membres de l'Or
ganisation mondiale.

107. Tout d'abord, la Chine est Membre fondateur des
Nations Vnies et, depuis que l'Organisation a ete creee, il y
a 26 ans, elle a ete representee, de maniere tout a fait
competente, par Ie Gouvernement de la Republique de
Chine qui, depuis 20 ans, jouit du soutien de la majorite des
Membres des Nations Unies.

106. Les evenements historiques qui se sont deroutes dans
la partie continentale de la Chine sont bien connus de tous
et n'ont pas besoin d'etre exposes en detail. Cependant,
dans Ie contexte des Nations Vnies, il y a lieu de rappeler
certains faits importants afin de mieux comprendre les
aspects complexes et les dilemmes auxquels ont eu afaire
face beaucoup de ceux d'entre nous qui s'interessent
reellement au maintien de la paix et a la vie future de notre
organisation. Vne telle comprehension pourra, esperons-le,
nous mener 'a une solution fondee sur la justice, Ie realisme,
en harmonie avec les buts et principes de la Charte des
Nations Vnies.

104. II ne s'agit nullement d'un probleme de changement
de gouveJTIement ou de changement de representation. Cela

100. Le Nicaragua n'invoque pas l'application de l'Article
18 pour retarder plus longtemps la solution de ce probleme.
Beaucoup de problemes ont dunS plus longtemps et plus
d'un pays a mis des dizaines d'annees a atteindre ses buts
dans l'ordre mondial.

101. La question qui nous occupe est importante pour la
paix, la securit8 et la justice entre les peuples du monde;
c'est un probleme dont la solution doit montrer que les
Nations Unies sont capables d'etablir des nonnes d'equite
dans J'interet de l'humanite.

98. Nous avons ecoute attentivement les arguments du aurait ete relativement facile a regler. 11 s'agit plutot d'une
representant des Etats-Unis [1966eme seance], et nous question intimement liee au tissu fragile et complexe de la
estimons qu'il a jete une lumiere nouvelle sur Ie probleme vie intemationale, ou s'entrelacent des facteurs politiques,
que pose aujourd'hui a l'Organisation la question de la ethniques, sociaux, culturels et des facteurs de securite,
Chine. Son argument, selon lequel cette affaire pourrait etre valables non seulement pour l'Asie, mais pour Ie monde
reglee en maintenant la representation des deux gouveme. entier.
ments, de la meme fa~on qU'ont ete maintenues des
representations multiples de gouvemements qui represen
tent des entites juridiques importantes, est valable. Cela
garantit la non-ingerence des Nations Unies dans les affaires
interieures d'un Etat, encourage l'emploi de moyens paci
fiques pour resoudre sur Ie plan inteme Ie differend entre
les deux entites juridiques, et implicitement proscrit
l'emploi de la force entre deux Membres de notre organi
sation.

99. La delegation du Nicaragua s'est toujours felicitee de
la sagesse des dispositions de 1'Article 18 de la Charte. Les
cas mentionnes dans cet Article comme etant des questions
importantes Ie sont sans aueun doute; mais si nous avons
soutenu il y a 26 ans que les questions budgetaires etaient
des questions importantes pour l'Organisation, nier aujour
d'hui que Ie destin de la Republique de Chine, nation
fondatrice des Nations Vnies, nation digne en tout point,
n''ailtr~ pas dans une categorie au moins semblable, serait
nier la nature meme de notre organisation.
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102. Voila pourquoi, sans faire de grandes declarations et
s'en tenant au probleme de savoir s'll fuut considerer la
question de la Chine comme importante, Ie Nicaragua
considere que toute proposition al'Assemblee generale qui
aurait pour resultat de priver la Republique de Chine de sa
representation aux Nations Unies est une question impor
tante aux termes de l'Article 18 de la Charte, et qu'elle doit
done etre reglee a la majorite des deux tiers des Membres
presents et votants.

103. M. KHOMAN (Thailande) (interpretation de l'an
glais] : A cette etape avancee du debat, l'ONV se rend
compte clairement que Ie probleme soumis aI'Assemblee
actuellement est l'un des plus complexes, des plus delicats
et des plus difficiles qu'elle ait jamais eu a traiter, ainsi que
s'en rendent compte de nombreux Etats Membres de
l'Organisation. Pour la Thailande, qui n'est separee de
l'extremite ouest de la partie continentale de la Chine que
par une bande etroite de 80 miles de territoire binnan et
laotien et pour Ie peuple thai' qui, it y a plus de 1000 ans,
vivait dans une partie de ce qui est maintenant 1a Chine et
qui a dli emigrer dans la partie du monde ou it se trouve
actuellement ala suite de longues guerres et de conquetes,
la question est d'une importance vitale.
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millions de personnes qu'elle represente, ce qui constitue
une population plus importante que celle des deux tiers des
Etats Membres, ne seraient pas dftment representees a
I'ONU. 11 est bien evident que si on la tolerait, cette
situation ne serait qu' "intenable", "injuste", et "peu
realiste".

113. Les faits que je viens de relever constituent les
realites politiques incontestables de la situation actuelle. De
l'avis de nombreuses nations d'Asie, dont la Thailande,
l'existence de la Republique populaire de Chine est inde
niable et cette existence est plus vivement ressentie par elles
que par les pays plus eloignes. Comme je I'ai deja dit dans
rna declaration a I'Assemblee, Ie mois dernier [1946eme
seance] 1 nollS esperons sincerement que nombre de pro
blemes, tant asiatiques que mondiaux, seront plus facile
ment resolus et que, partant, les perspectives de paix
s'ameIioreront dans notre partie du monde, si Pekin est
admis aux Nations Unies. C'est pourquoi mon gouver
nement a decide de voter en faveur de la representation de
la Republique populaire de Chine tant au sein de l'Assem
blee qu'au sein du Conseil de securite. Toutefois, si nous
accordons egalement notre appui au riiaintien de la repre
sentation de la Republique de Chine a1'0rganisation, c'est
parce que la Thailande entretient des relations arnicales et
normales avec Tai"peh et qu'il n'y a pas de justification
valable pour les rompre. D'autre part, la Thailande n'a pas
etabli jusqu'a present de relations officielles avec Pekin.

114. L'appui que nous donnons a la double representation
actuelle de la Chine est conforme ala lettreet a l'esprit de
la Charte, et il s'applique egalement aux cas d'autres Etais
divises, sans prejuger un reglement definitif obtenu par les
peuples interesses. La situation des pays divises, decoulant
de certaines anomalies de la vie internationale, ne repre
sente pas une situation permanente mais plutot une
situation temporaire. On ne saurait cependant nier que la
notion de representation double ou multiple a deja eu cours
a I'Organisation, et qu'il faudra probablement y faire appel
de plus en plus frequemment a I'avenir afin de donner un
cadre nouveau a la vie internationale complexe de notre
epoque. De ce fait, ce n'est pas croire a des chimeres que de
s'attendre a ce que les Nations Unies, dans un avenir assez
proche, aient a traiter la question de l'admission a POND
d'Etats divises actuellement.

115. II me reste aajouter que rna delegation a entierement
fonde sa position sur les exigences des realites potitiques
actuelles et sur les faits reels de la vi<l internationale, et cela
dans Ie respect integral des objectifs et des principes de la
Charte des Nations Unies. Ma delegation n'a aucune
intention de se livrer a"des manoeuvres de procedure" dans
son propre interet; elle ne songe qu'a servir les interets de
notre Organisation, les interets de la paix mondiale et ceux
du bien-etre futur de l'humanite. C'est pourquoi elle s'est
efforcee d'etre franche et directe au risque de compro..
mettre des avantages a court terme. EUe croit sincerement
que l'Organisation mondiale doit etre juge du bien-fonde de
ses procedures. EUe a donc fait appel a la raison dans sa
recherche de la meilleure solution possible a apporter ala
difficile et importante question qui a ~te posee a la
communaute internationale par des evenements auxquels
eUe ne peut rien et qui n'avaient pas ete prevus par les
fondateurs de rONU. Ma delegation n'a pas oublie que
Pekin et Tai'peh tiennent tous deux autant ala conception
d' "une Chine".
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111. Si les Nations Unies devaient intervenir ou porter un
jugement en admettant I'un des Etats et en excluant 1'autre,
elles ne Ie feraient qu'au risque de violer ces deux principes
de la Charte. 11 importe peu, a I'heure actuelle, de savoir si
I'on fera droit ou non aux revendications respectives des
deux parties. Les revendicatlons des deux parties' existent
dans la realite. La Republique populaire de Chine et la
Republique de Chine considerent toutes deux Tai"wan
comme une partie de la Chine et rec1ament la souverainete
sur l'ensemble de la Chine, mais Ie fait est que la premiere,
la Republique populaire de Chine, n'exerce aucun controle
sur Tafwan, et que la deuxieme n'exerce pas non plus de
controle sur la Chine continentale. Je voudrais evoquer
l'interview accordee a M. James Reston et publiee dans Ie
New York Times du 10 aoftt 1971. Au cours de cet
entretien, Ie Premier Ministre de la Republique populaire de
Chine, M. Chou En-Iai, a admis que Ie statu quo regne a
Tai'wan depuis 21 ans, confirmant ainsi la reconnaissance de
fait du controle effectif de Tai'wan par la Republique de
Chine.

112. II Ya un troisieme fait arelever : alors que la plupart
des Etats Membres - dont mon pays, 1a Thailande
seraient partisans de la representation de la Republi.que
populaire de Chine aux Nations Unies, I'entree du regime de
Pekin ne saurait par elle-meme nous faire ignorer I'existence
de la Republique de Chine a Tafwan. A cet egard, la double
representation est la seule solution logique, bien qu'elle
represente peut-etre une etape transitoire en attendant que
Ie peuple chinois puisse resoudre la question par lui-meme
et pour lui-meme. D'aucuns ont declare qu'une represen
tation partielle equivaudrait a ne pas avoir de representation
du tout. Dans Ie cadre des Nations Unies, chaque repre
sentation a droit a une voix, ni plus ni moins. Or, si la
Republique de Chine devait etre privee du droit de
representation au sein de la communaute mondiale, les 14

109. Dans Ie contexte des Nations Unies, la question de
savoir si la Republique de Chine a Ie Udroit" ou non de
representer la Chine au sein de l'Organisation a ete
tranchee, au cours de ces dernieres annees, par des decisions
prises conformement aux buts et principes de la Charte
ainsi qu'en tenant compte des evenements qui se sont
produits a ce moment-lao 11 est vrai que Ie principe de
l'universalite a ete invoque pour justifier l'admission de
Pekin. De meme, nombreux sont ceux qui ont souligne que
Ie meme principe devrait aussi s'appliquer, avec une force
egale, aux 14 millions de Tai"wanais dont Ie gouvernement,
celui de la Republique de Chine, represente une entite
viable qui exerce une autorite effective sur cette popu
lation. Toute proposition qui aurait pour effet d'empecher
la representation de cette entite aux Nations Unies consti
tuerait inevitablement une violation de ce principe et ne
nous rapprocherait pas de la realisation de l'ideal d'univer
salite des Nations Unies.

110. En outre, il est egalement des principes importants,
tels que Ie droit des peuples a disposer d'eux-memes et la
non-ingerence dans les affaires interieures des Etats Mem
bres. Entin, il faut reconnaftre que Ie contentieux entre la
Republique de Chine et la Republique populaire de Chine
demeure strictement une affaire chinoise et qu'elle ne doit,
qu'elle ne peut etre resolue que par Ie peuple chinois
lui-meme - certainement pas par des etrangers, ni meme
par l'Organisation des Nations Unies.
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124. Nous sommes nous-memes un petit pays de 500 000
habitants seulement. Si Ie resultat de l'octroi d'un siege ala
Republique populaire de Chine, qui represente 800 millions
de personnes, etait l'expulsion de la Republique de Chine
qui compte une population de 14 millions et a fidelement
joue son role aux Nations Unies pendant 25 ans, cela nous
plongerait dans une inquietude tres profonde. Cette solu
tion .,emble meconnaftre les realites de la situation actuelle
et n'est pas conforme a la justice et au sens de l'humanite.

123. Mais, tout en appuyant l'octroi d'un siege a la
Republique populaire de Chine aux Nations Unies et au
Conseil de securite, Ie Gouvernement de Fidji ne saurait
accepter aucune proposition privant Ie Gouvemement de la
Republique de Chine de sa representation a l'Organisation.
Cela aus~i bafouerait Ie principe de l'universalite. Le
Gouvernement de Fidji estime que Ie Gouvemement de la
Republique de Chine exerce une autorittS reelle dans l'ile,
laquelh~ n'a jamais ete sous Ie controle du Gouvemement de
la Republiqua populaire de Chine et compte une population
plus importante que celIe de la plupart <les Membres de
l'Organisation. Mon gouvernement pense que la Republique
de Chine a loyalement et fidelement respecte les obligations
que comporte la qualite de membre et qu'elle a apporte une
contribution effieace aux activites des Nations Unies.

122. Notre position n'a pas change. Nous serions heureux
de voir la Repubtique populaire de Chine sieger aux Nations
Unies et au Conseil de securite. Le principe de l'universalite
est bafoue lorsqu'un pays de queIque 800 millions d'habi
tants n'est pas represente dans cette noble AssembIee. La
simple justice et Ie bon sens veulent que la Republique
populaire de Chine ait un siege dans cette AssembIee
mondiale. Avec son immense territoire et sa population de
800 millions d'habitants, la Republique populaire de Chine
represente une force d'importance croissante dans les
relations internationales. Nous ne pouvons pas meconnaftre
que la Republique populaire de Chine est une puissance
nuc1eaire. L'exclusion prolongee de ses representants des
Nations Unies a eu pour resultat que nombre de probIemes
importants, y compris la securite dans Ie Sud-Est asiatique
et dans Ie Pacifique, ainsi que la limitation des armements,
entre autres, ne peuvent faire l'objet de discussions utHes et
qu'aucune solution realiste et durable de ces problemes ne
peut etre recherchee aux Nations Unies.

121. Apres notre accession a I'independance et notre
admission aux Nations Unies, ran dernier, run de nos
premiers actes - que j'ai eu l'honneur d'accomplir au nom
de mon Gouvernement - a consiste a affirmer, du haut de

'cette tribune, notre appui a l'octroi d'un siege a la
Republique populaire de Chine au sein des Nations Unies
{1907eme seance]. Mais je fais remarquer qu'en meme
temps j'ai dit que nous ne pouvions et ne voutions pas
appuyer une tentative quelconque visant a expulser les
representants de la Republique de Chine.

119. M. SIKIVOU (Fidji) {interpretation de l'anglais] : Je
voudrais exposer la position du Gouvernement de Fidji a
l'egard de Ia question de la representation de Ia Chine aux
Nations Unies.

120. 11 Y a seulement un an que Fidji a accede a
l'independance et s'est joint a ceHe auguste Assemblee.

118. C'est avant tout la cause de Ia paix et de la stabilite
dans Ie monde qui beneficierait des possibilites de contacts
et de negociations nouveaux permettant d'envisager Ie
reglement pacifique d'irritants problemes internationaux
qui, en maintes occasions, ont menace de troubler Ia paix et
la tranquillite du monde. Nous sommes nombreux aesperer
que les dirigeants de la Chine continentale s'eleveront
au-dessus des arguties, des menaces et des manoeuvres
politiques, pour montIer aI'envi la grandeur et la sagesse de
Ia Chine et qu'ils accepteront d'entrer dans l'Organisation
mondiale en lui apportant un prestige plus grand et en
faisant de celle-ci un veritable instrument international de
paix et d'harmonie.

116. D'autres pays, tels que la Thailande, ont egalement Mais la question de la representation de la Chine aux
foi en l'unite et en l'integrite de tous les Etats souverains, et Nations Unies et, en fait, la situation en Chine d'une fayon
rna delegation voudrait declarer une fois de plus qu'elle generale ont toujours considerablement interesse Ie peuple
espere qu'avec Ie temps on arrivera a une comprehension et Ie Gouvernement de Fidji. La Chine n'est pas seulement
meilleure, voire a des arrangements reciproques permettant un pays d'Asie, c'est aussi un pays du Pacifique, et une
de regler Ie contentieux qui oppose les parties interessees. proportion, petite certes mais importante, de notre popu-
Apres 21 annees pendant lesquelles la Republique populaire lation est d'origine chinoise et joue un role utile et apprecie
de Chine est restee, pour une bonne part de son propre gre, dans notre communauttS multiraciale.
en dehors des Nations Unies, aucune solution n'a ete
trouvee au probleme de la Chine. Maintenant que les deux
parties en lice pourraient enfin vivre cote a cote au sein de
notre Organisation, il n'est pas impossible qu'avec l'in
fluence conciliante des Nations Unies inspiree par une
atmosphere de comprehension internationale, elles puissent
trouver un terrain d'entente leur permettant de surmonter
leurs divergences, ce qu'elles n'ont pu faire ailleurs jusqu'a
present.

117. Nous esperons qu'a un certain moment dans l'avenir,
les peuples des Nations Unies vivront dans un monde uni,
sous Ie signe de l'universallte, conformeinent a la lettr~ et a
l'esprit de la Charte. La fayon dont l'Assemblee generale
traitera cette importante question de la representation de la
Chine au cours de la session actuelle aura probablement des
repercussions durables sur les perspectives de realisation des
llleaux de l'ONU~L'Assemblee generale ferait bien de ne
pas fermer les yeux ala reallte et d'agir conformement au
mandat qui lui a ete confie, pour aider les parties interessees
a regler leurs differends et sans s'ingerer dans une affaire
purement interieure, en l'occurrence la question chinoise, et
sans prendre une decision en faveur d'une partie, au
detriment de l'autre. C'est compte tenu de tout cela que la
delegation de la Thailande a decide de coparrainer deux
projets de resolution -l'un sur la non-expulsion et l'autre
sur Ia double representation - qui ont ete presentes dans Ie
cadre du point 93 de l'ordre du jour et qui figurent
respectivement dans les documents A/L.632 et Add.1 et 2
et A/L.633 et Add.1 et 2. Ma delegation estime que ces
projets de resolution, s'ils· etaient adoptes par l'AssembIee
generate, refIeteraient de fa«on plus fidele les realites
complexes de la vie internationale en Asie et serviraient
mieux les principes et les objectifs de la Charte des Nations
Unies.
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140. Les projets de resolution A/L.632 et Add.! et 2 et
A/L.633 et Add.! et 2 n'ont pour but que de nous retarder

138. Pour rna delegation, Ie Gouvemement de la Repu
blique populaire de Chii"le est Ie seul representant legitime
du peuple chinois. C'est pourquoi eUe s'est portee coauteur
du projet de resolution A/L.630 et AddJ et 2, presente par
23 puissances.

139. Le premier objectif de projet de resolution est de
mettre fin a une r.onfusion savamment entretenue dans
notre organisation depuis plus de 20 ans et par laquelle la
Charte a ete exploitee a des fins egofstes. II vise, par
ail1eurs, a replacer la question chinoise dans son veritable
contexte. II n'y a, en effet, qu'une Chine et une seule
Chine, la Republique populaire de Chine,-dont Tafwan est
partie integrante et inseparable.

137. 11 n'y a pas de meilleur temoignage de cette ingerence
inqualifiable des Etats-Unis d'Amerique dans les affaires
in16rieures de la Chine que la lettre du 19 fevrier 1955 du
president Eisenhower au premier ministre Winston Chur
chill. En effet, Ie chef de l'executif disait dans cette
correspondance :

136. Tchang Kaf-chek et sa suite se sont enfuis du
continent pour se refugier, sous la garde de l'armee
americaine, a Tafwan. Cette province insulaire de Ia Chine a
ete progressivement transformee en un arsenal de guerre et
integree dans Ie systeme de defense americain. Plus de 12
millions de citoyens chinois spolies de leurs terres et
frustres de leurs droits sacres y subissent les rir.ueurs du
regime de segregation que les usurpateurs de Tafpeh
pratiquent.

135. En effet, nul n'ignore qu'apres !'occupation japonaise
en Chine, Ie peuple chinois, sous la conduite de son parti
d'avant-garde, Ie parti communiste chinois, dans un sursaut
revolutionnaire, mit fin au regime de corruptionet de
demission nationale du Kouomintang.

"Nous ne devons pas perdre l'armee de Tchang et nous
devons maintenir sa force, son efficacite etson moral. II y
a quelques mois a peine, nous avions a la fois Tchang et
une armee fran9aise solide, bien equipee pour defendre la
position du monde libre en Asie du Sud-Est. Les Fran9ais
sont partis et leur depart nous permet moins que jamais
de perdre Tchang, a moins que nous ne voulions tous
nous retirer completement de ce point du globe. Pour
nous [les Americains], c'est impensable, et rai Ie senti
ment que vous ne l'envisagez pas plus que nous."

134. Le changement politique intervenu en Chine resulte
du libre choix du peuple chinois et ne doit en aucun cas
interferer dans la representation de ce pays a l'ONU, notre
organisation reconnaissant non les gouvemements, mais les
Etats.

133. Frustree de son siege de Membre fondateur de
l'Organisation des Nations Unies depuis 1949 au profit
d'imposteurs instalIes par les Etats-Unis d'Amerique, la
Republique populaire de Chine doit enfin se voir retablie a
l'ONU dans tous ses droits et Ie plus rapidement possible si
nous voulons donner plus de representativite et plus
d'autorite a notre organisation.

1974eme s6ance - 22 octobre 1971

128. L'Assemblee generale est saisie, une fois de plus, de
l'importante question du retablissement des droits Iegitimes
de la Republique populaire de Chine a l'Organisation des
Nations Unies.

125. Ma delegation est done heureuse de se porter
coauteur du projet de resolution A/L.632 et Add.l et 2 qui
demande a PAssembIee generale de considerer comme une
question importante toute tentative de priver Ie Gouver
nement de la Republique de Chine, qui siege a Tafwan, de
sa representationaux Nations Unies.

132. II s'agit pour nous de reparer a cette session une des
plus graves injustices que notre organisation ait commises
dans son histoire.

129. L'evolution politique du monde durant les deux
demieres decennies, particulierement marquees par l'atte
nuation de la guerre froide, a permis, a des degres divers, de
n5parer certaines des multiples et graves injustices creees a
partir de positions de force. .

130. Nous sembHons done entrer dans une ere nouvelle
caracterisee par 18. comprehension et la cooperation pour Ie
bien de l'humanite. La nouvelle approche des solutions aux
problemes des relations internationales qui en a resulte
permettait alars d'envisager l'avenir de notre monde avec un
certain optimisme.

131. Nous devions malheureusement vite etre desil
lusionnes devant les manoeuvres persistantes de certaines
puissances tendant a utiliser notre organisation a des fins
d'hegemonie. La mise a l'ecart de l'ONU, durant plus de 20
ans, de la Republique populaire de Chine en est l'une des
meilleures illustrations.

126. Que la position de Fidji soit bien claire. Nous
appuyons et nous coparrainons Ie projet de resolution
A/L.633 et Add.l et 2 uniquement parce que, si nous Ie
comparons au projet de resolution de l'Albanie {AIL. 630 et
Add.1 et 2], it est plus pres de la solution que nous-m~mes

preconiserions pour resoudre la question de la Chine. Notre
parrainage et notre appui quant a une double representation
de la Chine sont done simplement destines a fournir une
reponse temporaire a partir de laquelle pourra ~tre negociee
une reponse veritable. Nous esperons toujours que cette
noble Assemblee aura la ressource et la sagesse voulues pour
trouver une solution constructive aux problemes qui,
malheureusement, demeurent apres ses deliberations. Eile
doit s'efforcer de decouvrir une solution qui tiendrait
compte des droits et des desirs de tous les millions
d'hommes touches par la question, une solution qui
rehausserait Ie prestige, et par la-m~me augmenterait l'effi
cacite de cette Organisation danB Ie monde.

127. M. BOUBACAR KANTE (Mali) : Avant d'aborderle
sujet de nos debats d'aujourd'hui, qu'il me soit permis de
deplorer, au nom de la delegation de la Republique du Mali,
les incidents graves dont a e16 victime a New York la
representation sovietique aupres de l'Organisation des Na
tions Unies. Que la delegation sovietique trouve ici l'expres-

"sion de notre profonde et sincere sympathie. Nous gardons
l'espoir que des dispositions energiques seront prises par les
autorites du pays hote pour eviter Ie retour de tels in
cidents, qui constituent une menace grave a l'endroit de nos
representations aupres de l'Organisation des Nations Unies.
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La seance est levee a13 h 30.

3 George Ball, Les Etats-Unis face aleur puissance, Paris, Robert
Laffont,1968,p.224.

147. Ma delegation ne doute pas qu'une tres large majorite
se degagera a notre Assemblee pour rejeter Ie projet de
resolution A/L.633 et Add.1 et 2, qui n'est qu'une nouvelle
tentative d'obstruction au reglement definitif de la question
chinoise. NOllS gardons egalement l'espoir de voir les uns et
les autres s'6lever au niveau des responsabili1es qui sont les
notres et retablir acette session la Republique populaire de
Chin.e dans ses droits legitimes al'Organisation des Nations
Unies, ce qui se traduirait par l'eviction immediate de notre
organisation des representants de Tchang Kai'-chek, qui
occupent illegaieIIlent Ie siege de la Chine. Car aussi bien en
fait qu'en droit il n'y a qu'un seu! peuple chinois, une seule
nation chinoise, un seul Etat chinois. Ainsi, la main dans la
main, nous blitirons avec les authentiques representants du
grand peuple chinois ce monde de paix et de justice que nos
peuples appellent de tous leurs voeux.

146. Je me suis efforce d'exprimer en termes tres fermes,
mais tres clairs, la position du Gouvernement de la
Republique du Mali sur la question du retablissement des
droits Iegitimes de la Republique populaire de Chine a
l'Organisation des Nations Unies.

145. Cette affirmation n'est point a l'honneur de nos pays
et donne un etrange relief aux intentions rc~elles des auteurs
des projets de resolution A/L.632 et Add.l et 2 et A/L.633
et Add.! et 2. Un vote en leur faveur creerait un precedent
qui, loin d'etre une solution au probleme des pays divises,
pourrait favoriser l'eclatement des Etats du tiers monde,
dont plusieurs sont encore a la recherche de contours
definitifs a leur entite nationale. Se preter au jeu des
rivalites des grandes puissances peut done etre fatal a
l'evolution de nos pays.

"II est, amon avis, contraire ala dignite des Etats-Unis,
qui occupent une position unique de prestige et de

143. On pretend d'autre part que la Republique populaire
de Chine dicte ses conditions d'entree a I'ONU. Mais,
chacun sait ici qu'en realite ce sont les Etats-Unis d'Ame
rique qui tiennent aimposer leurs conditions acette entree.
NOllS nous devons de les rejeter energiquement car jamais
nous ne devrons laisser un Etat, si puissant soit-il, nous
dieter sa volonte.

144. Intervenant dans la discussion generale, a notre
Assemblee, Ie 27 septembre 1971 [1941eme seance], Ie
Ministre des affaires etrangeres du Mali, traitant de la
question chinoise, a attire notre attention sur Ie danger des
mythes politiques. Son appel trouve echo dans l'ouvrage de
M. George Ball, ancien representant permanent des Etats
Unis d'Amerique aupres de l'Organisation des Nations Unies
qui, traitant de la question chinoise, a ecrit :

141. La theorie des deux Chines ou celIe d'une Chine et
d'une Taiwan qui est proposee dans ces projets de resolution
n'est pas faite pour renforcer notre organisation. EUe
confond a dessein universalite et fragmentation, deux
notions fondamentalement contraires. Elle constitue des
lors une menace grave pour nos entites nationales.

142. Les auteurs de ces projets de resolution affirment
defendre l'universalite de l'Organisation. Or, a quoi abouti
rions-nous en fait si lesdits projets etaient adop1es?
Simplement au maintien du statu quo, c'est-a-dire des
fantoches continuant a sieger a l'Assemblee generale, au
Conseil de securite et dans tous les autres organes de 1'ONU,
cependant que nollS en fermerions les portes aux 800

-millions d~Chinois et a leurs authentiques representants.
Est-ce vraiment Ia ce que nous recherchons, alars que nous
reconnaissons la necessaire participation de la Republique
populaire de Chine au reglement des grands problemes de
notre temps ?
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dans Ie reglement de ce douloureux probleme. En effet, responsabilite, d'employer leur influence politique a 11
leurs auteurs s'efforcent de denaturer la question en tentant perpetuer un mythe auquel aucun autre pays ne croit. iI
de nous faire admettre la theorie des deux Chines, aJ9rs que Nous avons cherement paye notre appui au regime IJ
la majorite des Etats reconnaissent Ie caractere UIlHaire de nationaliste. Nous avons fait des concessions en aide et 1\

l'Etat chinois. Comment veulent-ils nou.~ fairt~ ~dmettre des fourni des moyens moins tangibles ades gouvemements II
fictions politiques auxqueUes eux-memes ne croient pas, qui ne Ie meritaient pas, simplement pour obtenir leur II
bien qu'il ne leur ait pas fallu moins de 20 ans pour se faire voix a!'Assemblee generaleS ..." 1\
aux realites de la Chine nouvelle ? t!
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